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I.

1. Les opinions des linguistes sur l'origine de la cinquième 
déclinaison latine oui varié assez sensiblement.

Pour Rask, Undersøgelse om det gamle Nordiske Sprogs 
Oprindelse, p. (174—)176, la cinquième déclinaison latine 
était »irrégulière«, parce qu’elle ne rentrait pas dans le 
système de flexion que Rask croyait apercevoir dans les 
langues indo-européennes. En effet, on sait que Rask ad
mettait dans la déclinaison une distinction fondamentale 
entre une flexion plus simple ou »ouverte« et une flexion 
plus compliquée ou »fermée«, et qu’il subdivisait ces deux 
grandes catégories d'après le critère du genre, en constatant 
dans la flexion ouverte une bipartition (déclinaison des 
neutres, des masculins et des féminins) et dans la flexion 
fermée une bipartition (sans différence de forme entre le 
masculin et le féminin). La première division de Rask 
était correcte; car, après tout, c’est la même division que 
nous pratiquons aujourd’hui sous la dénomination de flexion 
thématique et flexion athématique (seulement on peut re
gretter que Rask n’ait pas su appliquer son système dans 
un sens historique aux langues slaves et aux langues ger
maniques). Mais c'était une erreur que d’attribuer à la 
distinction du masculin et du féminin une influence sur 
la déclinaison (en confondant les éléments de la déclinaison 
avec les éléments de la formation des thèmes). Rask, qui, 
en 1814, ne possédait pas encore une connaissance du
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sanskrit, analysait erronément $vÂ-ov, (tout en cou
pant correctement pisci-s, fructu-s) et voyait clans la pre
mière déclinaison latine une subdivision de la flexion »ou
verte« en regardant l'élément -â comme analogue à l’élé
ment -o- (mal interprété) de la deuxième déclinaison au 
lieu de le comparer aux éléments -z- et -u- de la troisième 
et quatrième déclinaison. L’erreur est compréhensible, si 
on tient compte des multiples influences mutuelles qui ont 
fini par donner à la première et deuxième déclinaison un 
air de jumelles1 11 dont il n’était pas aisé, sans l’aide du 
sanskrit, de deviner le caractère secondaire. Quant à la 
cinquième déclinaison, Rask ne pouvait pas manquer de 
voir que la voyelle -c- y était »væsentlig« (essentielle; c’est- 
à-dire qu’elle appartenait au thème); il fallait donc ranger 
la cinquième déclinaison dans la flexion »fermée«. Mais 
par son caractère apparemment féminin elle se distinguait 
si fortement des autres types de la flexion »fermée« qu’elle1 
devait paraître irrégulière. Evidemment Rask a pensé qu’elle 
était d’origine secondaire, bien qu’il ne nous en ait pas 
indiqué la source.

1 »Die «-feminina gehören principielt zu o-stämmen, d. i. zur the
matischen classe« W. Neisser, BB XX 48 (1894). Encore Brugmann, Grundr.2
11 1, 148 ss., a traité ensemble les suffixes -o- et -«-, ce qui, du reste, 
nuit grandement à son exposition.

- 11 faut avouer néanmoins que l’arrangement des thèmes chez 
Schleicher (Compendium p. 420—424; 1—5: thèmes en consonne; G—9: 
thèmes en diphthongue, en -ü- ou -z-, en -u-, en -z-; 10: thèmes en -a- 
et -a-, c’est-à-d. la deuxième et la première déclinaison) prête à la même 
critique que le système de Rask; il est bien inférieur à l’arrangement 
qu’on trouve chez Bopp.

2. Guidés par le sanskrit, les grands linguistes alle
mands de la première période des études indo-européennes 
ont évité, ça va sans dire, l’erreur de Rask2). De leur côté 
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ils ont vu dans la cinquième déclinaison une variation 
phonétiquement altérée de la première déclinaison. C’était 
là une opinion tout à lait naturelle à l’époque où le sys
tème triparti des voyelles ouvertes e, a, o (ë, a, o) qu'on 
observait en grec et en latin était censé être le résultat 
d’une scission de l’a (a) unique des langues ariennes. Dès 
lors la question se posait, pourquoi quelquefois les dési
nences de la cinquième déclinaison différaient de celles de 
la première déclinaison. Dans la plupart des cas la ré
ponse était facile: c’était la cinquième déclinaison (pii avait 
conservé les désinences primordiales, tandis que la pre
mière déclinaison avait innové. C’est ce que Bopp consta
tait avec raison pour le nominatif du pluriel (faciès : terrae), 
Vergl. Gramm, p. 263. La seule difficulté était le nominatif 
du singulier (faciès : terra). Mais ici encore Bopp croyait 
pouvoir appliquer la môme interprétation. »Was das s im 
Singular anbelangt, so ist es, wenn die Identität mit der 
ersten Deel, gegründet ist, eine grosse Merkwürdigkeit, und 
Formen wie species, canities erscheinen als wahre sprach
liche Patriarchen; denn das Sanskrit zeigt, wie das Zend, 
Griechische, Gothische, Litthauische, die Abwesenheit des 
Nominativzeichens in den entsprechenden weiblichen Stäm
men auf a. Ich habe indessen die Aufgebung des Nominativ
zeichens und die vollkommene Gleichsetzung mit der Grund
form in szztä Tochter und ähnlichen Wörtern niemals für 
ursprünglich gehalten, wenn gleich für sehr lief in die 
Nacht ferner Vergangenheit sich verlierend. Da aber das 
Lateinische auch in einigen anderen Punkten der Gramma
tik Alterthümlicheres zeigt, als das Sanskrit und Grie
chische . ., so kann ich in der Erhaltung des Nominativ
zeichens in der fünften Declination keinen entscheidenden 
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Grund finden gegen ihre ursprüngliche Identität mit der 
ersten« (Vergl. Gramm, p. 142).

On s’attendra à trouver les memes opinions chez Schlei
cher, qui partait des memes prémisses que Bopp. Schleicher 
avait les mêmes théories que Bopp sur le système primitif 
des voyelles, et comme Bopp il était persuadé que tout 
nominatif du masculin ou du féminin avait possédé dès 
l'origine le signe du nominatif s (Compendium p. 425). 
Néanmoins Schleicher explique le s de faciès (nom. sing.) 
d’une autre manière que Bopp, en y voyant le résultat de 
l’influence analogique d’autres thèmes tels que diès ou 
niibès, qu'il compare à sanskr. nabhas (Compendium1 p. 428; 
mais Compendium 2 530 Schleicher donne le choix entre 
l’explication par analogie et la comparaison avec le -s de 
sanskr. si/iihi-s etc.).

3. Ainsi Schleicher s’était déjà éloigné un peu de la 
manière de voir de Bopp et s’était trouvé enclin à constater 
une irrégularité morphologique, une innovation, du moins 
dans le nominatif du singulier de la cinquième déclinaison. 
Et il n’était que tout à fait naturel que cette déclinaison 
inspirât encore plus de méfiance aux linguistes de la nou
velle période des études indo-européennes pour qui un ë 
n était plus identique (historiquement) à un â.

En effet, il y avait toute une série de circonstances qui 
pouvaient inspirer la méfiance. 1) On ne trouvait pas de 
déclinaison correspondante ni en grec ni en sanskrit; les 
deux langues qui avaient le mieux conservé le caractère 
primitif de l'indo-européen ignoraient la cinquième dé
clinaison. 2) Les seuls mots (pii en latin classique avaient 
une déclinaison complète selon le paradigme en -ë- étaient 
rès et diès. Or ces deux mots n'étaient pas, dès l’origine, 
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des thèmes en -ë-; cf. sanskr. râ-s ‘richesse’, nom. plur. 
ray-as, et dyâu-s ‘ciel’, acc. dyâ-m. 3) Le flottement entre 
des formes telles que luxuries et luxuria etc. pouvait bien 
suggérer l’idée qu’une série de formes en -ê- reposaient sur 
une altération de formes plus primitives en -d-. 4) La 
juxtaposition de plëbës et gr. rely doc, de sëdës (3. décl.) et 
gr. ë'ôoç (cf. nübës : skr. nabhas chez Schleicher) militait en 
faveur de l’hypothèse qu'une partie des mots de la cinquième 
déclinaison devaient leur origine à une altération d’anciens 
thèmes en -s-. 5) Il y avait dans la troisième déclinaison 
des mots en -ë-s qui avaient l'air de thèmes en -i- avec 
le degré long (-ëi-, d’où -ë-) de la dernière syllabe au no
minatif (vulpë-s, gén. pl. imlpi-um). 11 était séduisant d’en 
conclure (vu le flottement entre la troisième et la cinquième 
déclinaison dont plëbës est l’exemple le plus spécieux) 
qu’il était permis en outre de mettre à contribution pour 
l’explication de la cinquième déclinaison certains thèmes 
en -i-.

Par cette voie on aboutissait naturellement à l'hypo
thèse de l’inexistence primitive de la cinquième déclinaison; 
et si je ne me trompe pas, la théorie qui n'y voyait qu’une 
sorte de pièce de décharge au contenu tout à fait hétéro
gène, était très répandue au commencement de la nouvelle 
période de la linguistique indo-européenne.

4. Néanmoins le premier (et jusqu'ici le seul) grand 
manuel de cette période, l’admirable Grundriss de Brug
mann, avait adopté la théorie contraire, la théorie de l'anti
quité de la cinquième déclinaison. On trouve l’opinion que 
Brugmann professait en 1889—1890, dans la première 
édition de son Grundriss II, p. 313 ss., p. 526—527, p. 740— 
741. Il ressort de ces passages que Brugmann n'admettait 
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pas alors de thèmes en -e- pur, mais seulement des thèmes 
en -je-. Pour cette fin de thème -je- il admettait une alter
nance régulière avec -z-, et il était très enclin à supposer 
que l’-z- suffixal des noms était toujours le degré réduit 
de -je-, bien qu’il ne dissimule pas la possibilité d’ad
mettre en outre une alternance -z- : -jô-. Quant au -s du 
nom. sing, {fades), il adopte la première explication de 
Schleicher, l’explication analogique, et rejette tacitement la 
comparaison avec sanskr. sim/u-s (qui pour Brugmann, du 
temps de la première édition de son Grundriss, n’était 
qu’une création analogique tardive).

Dans la seconde édition du Grundriss (II 1, 1906; II 2, 
1911) Brugmann a modifié sa doctrine assez considérable
ment. Au premier coup d'œil on a l'impression que les 
changements sont en faveur de l’antiquité de la cinquième 
déclinaison. Car Brugmann admet à présent l’existence 
primitive non seulement de thèmes en -je-, mais aussi de 
thèmes en -ë- pur (fidê-s II 1, p. 220). Il y ajoute le type 
sedë-s de la troisième déclinaison en rejetant avec raison 
la théorie qui y voyait des thèmes en -s-. En appui de 
l'existence de thèmes en -e- pur, Brugmann invoque le té
moignage du grec (%£>/) et du sanskrit (psd ‘le manger', 
dont l’-ô représente un -ë indo-européen, cf. gr. iftj ‘il 
gratte’ etc., II 1, p. 222). Du reste c'est surtout le Baltique 
qui, dans la seconde édition du Grundriss comme dans la 
première, concourt avec l’italique pour fournir les maté
riaux pour l'histoire des thèmes en -e-. Mais Brugmann a 
introduit dans sa doctrine d’autres changements, dont 
quelques-uns sont de nature à affaiblir la persuasion de 
l’antiquité de la cinquième déclinaison. Il admet sans ré
serve, dans la seconde édition, l’alternance suffixale -z- : -jd- 
(ce qu’on ne peut que louer), et il en tire la conséquence 



La cinquième déclinaison latine. 9

(qui, à vrai dire, n’était pas nécessaire) d’éliminer presque 
complètement l'idée d’une alternance -i- : -jë- dans la fin 
de thème des noms (ce n’est que II 1, p. 223, qu'il fait 
timidement allusion à la possibilité d’une telle alternance). 
Il s’ensuit que bien qu’il reconnaisse à présent l’antiquité 
du type siihhi-s (II 1, p. 208 ss.), ce type ne joue, pas plus 
(pie dans la première édition, aucun rôle pour l’explication 
du nom. sing, facië-s. Brugmann conclut de lit. zèmê ‘terre’ 
que le -.s de lat. facië-s doit être analogique (II 1, p. 223; 
II 2, p. 125). Du reste il n’ose donner un paradigme com
plet des thèmes en -ë-, qui par conséquent ne sont pas 
représentés dans les tableaux synoptiques de II 2, p. 282— 
301. Mais l’intonation douce de l’-ë du nominatif lituanien 
lui inspire l’idée malheureuse de voir dans l’-ë- une forme 
affaiblie de -ëi- ; et comme il admet (pie cette diphthongue 
pouvait alterner avec un -i- bref (II 1, p. 220), on entre
voit de nouveau la possibilité de considérer comme thèmes 
en -i- les mots en -ë-s de la troisième déclinaison. Dès 
lors ils ne serviraient plus à appuyer la théorie de l’anti
quité des thèmes nominaux en -ë-; bien plutôt, ils pour
raient contribuer à détruire la confiance en cette doctrine.

5. Mais voilà qu’en 1914 une attaque des plus sérieuses 
a été portée à toute la théorie des thèmes nominaux en 
-ë-. C’est M. Ferdinand Sommer (pii dans son livre »Die 
indogermanischen ici- und zo-Stämme im Baltischen« s’est 
efforcé de démontrer l’origine secondaire de la déclinaison 
Baltique en -ë-. Selon M. Sommer l'ë du type lituanien 
zèmë repose sur une contraction de ija, et c'est cette con
traction qui explique l’intonation douce de la désinence 
du nominatif (zèmê ‘terre’, pelé ‘souris’; en effet cette ex
plication du circonflexe vaut infiniment mieux que l'hvpo- 
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thèse approuvée par Brugmann, qui y voit la trace de la 
perte pré-indo-européenne d’un z après l’ë). En même temps, 
dans la seconde édition de sa grammaire latine, M. Sommer 
prend une attitude non moins sceptique vis-à-vis la cinquième 
déclinaison latine, qui pour lui est un ramas d’éléments 
hétérogènes. Si cette déclinaison est défectueuse, ce n’est 
pas, selon M. Sommer, qu’on se trouve devant les ruines 
d’un édifice ancien, mais c’est un édifice moderne qui n’a 
jamais été achevé. »Ein völliger Ausbau dieses Typus in 
der Flexion ist nie erfolgt, da im sg. nur der N. A. Ab., 
im pl. nur der N. A. wirklich lebendig waren, während ein 
G. D. Ab. pl. in der klassischen Zeit überhaupt nicht exi
stierte, der G. D. sg. über schüchterne Versuche einer Prägung 
nicht hinausgelangt ist« (Handbuch der lat. Laut- und 
Formenlehre2 p. 395).

Si on ajoute à ceci que MM. Meillet et Vendryes dans 
leur »Traité de grammaire comparée des langues classiques« 
(1924), p. 448—449, professent une doctrine non moins 
négative à l’égard de la cinquième déclinaison, il semble 
qu'on a le droit de dire que, à l'heure qu’il est, c’est 
l’opinion de Rask qui a prévalu sur l'opinion de Bopp. 
Pour la plupart des linguistes d’aujourd’hui la cinquième 
déclinaison est une déclinaison (historiquement) irrégulière.

II.

6. Néanmoins, cette opinion négative ne laisse pas d’être 
inquiétante. Ni pour le lituanien ni pour le latin les preuves 
du caractère secondaire de la déclinaison en -ë- ne sont 
tout à fait convaincantes.

Quant au lituanien il faut avouer que la thèse d’une 
contraction dans le paradigme en -ë, est prouvée à n'en 
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pas douter. Moi-même, dans les »Place lingwistyczne ofia- 
rowane Janowi Baudouinowi de Courtenay«, Cracovie 1921, 
p. 65—68, j’ai appelé l’attention sur un autre exemple d’une 
contraction semblable. Dans les prétérits du type laikiaû, 
laikeî, laïkê, laîkéme, laïkéte, laïkéva, laîkêta (de laikaû ‘je 
tiens’, laikÿtï) il y a eu assurément une contraction. C’est 
ce (pii est prouvé par les deux particularités suivantes: 
1) Le participe du prétérit de ce type verbal a la forme 
laîkçs, gén. laîkiusio, tandis que le participe des vrais pré
térits en -ê- a la forme peïkqs, gén. peîkusio (de peikiii, ‘je 
blâme', inf. peïkti). La consonne qui précède l'élément -us-, 
ne serait pas mouillée, si le prétérit laïkê n’avait pas contenu 
un -i- correspondant à l’-y- de l’infinitif. 2) L’accent d’un 
prétérit du type verbal laikyti diffère de l’accent des vrais 
prétérits en -ê-: is-peiké ‘il a accablé d’injures’, mais is- 
laïkê ‘il a conservé'. La règle d'accent est la même poul
ie prétérit du type laikyti et pour tous les prétérits en -d- 
(is-lïko ‘il est resté’, de is-liekù ‘je reste’). Il faut en con
clure que laïkê est issu de loikl'i/â-t.

Mais il ne s’ensuit pas que ija soit devenu é en toute 
position. Au contraire, tout porte à croire qu’une partie 
du paradigme du prétérit laikiaû etc. est analogique. C’est 
ce qu'a souligné un des maîtres de la linguistique baltique, 
M. J. Endzelin, dans une lettre qu’il m’a envoyée le 5 mars 
1922 en réponse à mon article. »Dass neben sakä- (in li. 
säkoine) und sakï- (in li. sakÿtï) noch ein sake- anzunehmen 
ist, glaube ich auch nicht; Ihre zwei Argumente dagegen 
sind entscheidend. Aber daraus folgt noch nicht, dass sake- 
aus sakijä- rein lautlich entstanden ist. Die III p. saké ist 
wahrscheinlich eine Neubildung für *säkio (aus *sakijä-t) 
zur I p. s. sakiau (aus *sakijaü) und II p. s. sakei aus sakiaï 
(aus *sakijai) nach dem Muster z. B. von sëkê : sekiaü, sekei«.
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Cf. Endzelin, AfslPh. 38, 281, Lett. Gr. p. 680 s. Comme on le 
voit, M. Endzelin va jusqu’à nier le caractère phonétique 
de la troisième personne du singulier laîkê, et en effet il 
peut invoquer pour sa manière de voir le gén. gaïdzio de 
gaidÿs ‘coq’ (thème contracte, nom. *-ijo-s, gén. *-ijâd). On 
peut objecter qu’il est possible sans doute de renverser la 
raison et de voir dans gaïdzio une formation analogique 
et dans laîkê le résultat de l'évolution phonétique non- 
troublée. Mais pour les formes du pluriel et du duel (laî- 
kême, laîkèva etc.) il sera, je crois, tout à fait inévitable 
de s’en tenir à l'explication analogique. Ainsi le fait reste 
que le paradigme laikiaü, laîkê, laîkême n’a pu se développer 
que grâce à la circonstance qu’il existait déjà un para
digme contenant un -ê- étymologiquement ancien (sekiaû, 
sèkê, sëkênie, de sèkti ‘suivre' etc.).

De la même manière il semble impossible d’admettre 
que la déclinaison lituanienne en -ë- repose exclusivement 
sur une contraction phonétique de ijâ. Quelle (pie soit la 
formule exacte de la loi phonétique de la contraction, il 
restera des cas qu’il n’est pas possible d’expliquer par cette 
loi. M. Sommer est bien enclin à chercher dans le para
digme de didê ‘grande’ (mase, didis) la règle ancienne de 
la répartition de ê et io : nom. didê, mais avec l’article 
didziô-ji, acc. dîdç, instr, didê, dat. didei, gén. didzios, loc. 
didziojè, plur. didzios, didès, didziomîs, didzioms, didziji, did- 
ziosè, duel didî, didziôm, didziôni. Et cette manière de voir 
peut bien être correcte; les doutes que j’avais exprimés à 
cet égard dans l’article cité, me semblent à présent peu 
graves. Mais dès lors la déclinaison des mots (pii comme 
zèmê présentent ê dans tous les cas (instr, pl. zëmêmis etc.), 
ne peut être le résultat de la loi phonétique du traitement 
du groupe -ijâ-. Or si nous y voyons l’effet de l’analogie, 
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il faul qu’il ait existé un modèle sur lequel une telle 
déclinaison pouvait se former, c'est-à-dire qu’il a dû 
exister des thèmes contenant un -ë- étymologiquement an
cien. On pourrait même voir précisément dans zèmè un 
des mots-modèles el éviter ainsi les grandes difficultés 
qu’éprouve M. Sommer, p. 72 ss., à expliquer zèmè d'un 
prototype semblable à celui de zinià ‘avis’, valid ‘volonté, 
permission'. Mais s'il est vraisemblable qu’il y a eu, dès 
l'origine, des thèmes lituaniens en -ê-, il faut ajouter tout 
de suite que cet -ë- a toujours dû être précédé par -z-, de 
sorte ([ue la lin de thème aura été -z’/'e-, C’est ce qu’il faut 
conclure du nominatif du singulier, qui présente toujours 
l'intonation douce, et du génitif du pluriel en -zzz (zèmè, 
zèmiii). Mais ce n’est là peut-être que la dernière phase 
du développement; à une époque plus ancienne auront 
pu exister, à côté des thèmes en -ijë-, des thèmes en -e- 
pur, qui, après s’être, dans certain cas, confondus phoné
tiquement avec les mots en ijë-, ont fini par tomber tout 
à fait sous l’influence de la catégorie plus nombreuse. [A 
la rigueur l'accentuation de l’instr. sing, zemè, de. l’acc. pl. 
zemès el du nom. acc. duel zemi pourrait être une trace de 
l'influence des thèmes en -ë- pur, influence qu’ils auraient 
exercée avant de disparaître. Mais d’autres explications de 
cette accentuation sont également possibles.

D’après ce qui précède on pourrait poser pour le lituanien 
trois paradigmes anciens: 1) nom. -ia, gén. -zo.s (zinià); 2) nom. 
sing, -ë, mais dans certains autres cas -zo (aviètè ‘framboise’, 
nom. pl. aviëcios); 3) nom. -è, les autres cas -ë- (zemè). Le premier 
paradigme supposerait une désinence indo-européenne -j’ô-, le 
deuxième -ijü- (il ne me semble nullement prouvé que -j- et -ij- 
se soient confondus sans reste en lituanien), le troisième -ijë-, -ê-. 
Mais alors il faut admettre que ces trois paradigmes se sont 
fortement entremêlés. En règle générale c’est sans doute -ë, -ë- 
qui a empiété sur -ia, -io-: mais quelquefois l’inverse semble 
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avoir eu lieu. Ainsi la forme giria ‘forêt’ (Sommer p. 44) ne peut 
être ancienne; l'accent témoigne de l’existence réelle de la forme 
g'irë donnée par les lexiques (Juskevic p. 436 accentue giria). On 
peut se demander de même s’il ne faut pas chercher dans pradzià 
‘commencement’ (Sommer p. 114) tout simplement le thème de 
pra-dè-ti ‘commencer’ sans aucun élément formatif.

7. S’il esl difficile de se passer d’une catégorie primi
tive de thèmes en -ë- pour l’explication de la déclinaison 
lituanienne, il est encore plus difficile de s’en passer pour 
le latin.

Si la cinquième déclinaison existait de toute antiquité, 
on comprend aisément qu’elle pouvait attirer quelques mots 
dont la constitution phonétique primitive était différente. 
Elle pouvait attirer re-s (thème *rëz-), parce que quelques 
formes de ce mot avaient présenté, dès l’époque de l’indo- 
européen, un thème affaibli rë- (lat. nom. sing, rë-s, dat. 
abl. plur. rë-bus), et parce qu’une série d’autres formes 
avaient reçu en latin, par la chute d’un / entre deux voyelles, 
l’apparence d’un thème rë- (lat. acc. rem, dat. reï, loc. rë, 
nom. acc. plur. rés). Et la cinquième déclinaison pouvait 
attirer le mot *djèu-s, acc. *djë-m ‘ciel, jour’ à cause de la 
forme de l’accusatif. Mais si la cinquième déclinaison 
n’existait pas, on ne comprend pas pourquoi toutes sortes 
d’éléments hétérogènes auraient conjuré pour former une 
nouvelle déclinaison. C’est ce (pie Bopp, Vergl. Gramm, 
p. 143, a déjà très bien dit. »Wenn einige Stämme der 
dritten Declination, durch Ausstossung eines Consonanten 
oder einer ganzen Sylhe, in die fünfte gerathen sind, so 
wollen wir daraus nicht folgern, dass alle Stämme auf ë 
durch solche Verstümmelung entsprungen seien. Wenn 
quiet nach Ausstossung des t nach der fünften declinirt 
werden konnte, so musste es schon vorher eine fünfte,
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d. h. Stämme auf ë gegeben haben, sonst hätte aus quiet 
nur ein quii (quies, quiis nach caedes) werden können; 
d. h. es hätte trotz der Ausstossung des t in der dritten 
Declination verharren müssen«. Abstraction faite de la 
phonétique peu gênée de Bopp, on souscrira encore au
jourd’hui sans réserve à ce raisonnement tout à fait lo
gique. La cinquième déclinaison ne peut être un simple 
ramas fortuit d'éléments hétérogènes; elle suppose un noyau 
hérité.

On n’objectera pas que l’existence du seul mot rës suffi
sait comme modèle pour la création d’une nouvelle décli
naison. Il est vrai qu’on pourrait admettre que rës avait 
pu attirer quelques autres monosyllabes, p. ex. spës (si ce 
mot a été dès l’origine un thème en -s du type mös, môris, 
ce qui, malgré l’ancien pluriel spères, est du reste assez 
peu vraisemblable). Mais cette voie ne mène guère plus 
loin. A la rigueur il serait possible d’expliquer le gén. plur. 
rërum par l'influence du soi-disant thème en s spës. Mais 
une telle hypothèse semble avoir été rejetée tacitement par 
tous les linguistes. Et avec raison. On ne peut douter que 
ce génitif ne soit une imitation du gén. plur. de la pre
mière déclinaison (mensârum). Dès lors il est évident, que 
nous devons chercher le point de départ de la désinence 
-ërum dans le type faciès, speciës, mâteriës, bien que les 
génitifs faciërum, speciërnm etc. n’appartiennent pas à la 
langue classique (ce (pii, du reste, nous oblige à admettre 
que la flexion des mots de la cinquième déclinaison a été 
dès l’origine moins défectueuse qu’elle ne l’était à l’époque 
classique).

D’une façon générale le type faciès, mâteriës joue un 
rôle si essentiel dans la cinquième déclinaison que la tâche 
la plus pressante de celui qui nie l’antiquité de cette dé- 
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clinaison sera de rendre compte du type en -iè-s. Or si on 
suppose (pie le type materies tire son origine du type ma
teria, il faul quelque hypothèse auxiliaire pour expliquer 
comment ce dernier type pouvait tomber sous l'influence 
de rës.

On en a proposé deux. M. Sommer, Handb. d. lat. Laut- 
u. Forment, p. 394, pense que l'acc. du singulier de la caté
gorie morphologique représentée par sanskr. dèvï ‘déesse’, 
gén. dêvijas (qu’il substitue ainsi à la catégorie mâteria, 
substitution qui peut élever des doutes) avait reçu en latin 
la voyelle -e- par un développement phonétique régulier. 
»Tatsächlich hindert nichts, ..im Acc. sg. den Ausgangs
punkt des e-Vokalismus zu sehen, indem man -iem . . ent
weder auf -ia-m (daraus -iäm, weiter -iem wie in corniceri) 
oder auf -ii-m zum -z des N. mit der Endung der konso
nantischen Stämme, woraus urital. -iem.., zurückführt. 
Letzteres wäre vorzuziehen, wenn die -ze-Klasse uritalisch 
wäre; doch sind die Anzeichen dafür im Osk.-umbr. sehr 
schwach«. AI. Sommer nous laisse donc le choix entre 
deux formes indo-européennes de la désinence. Pour moi, 
je pourrais peut-être trouver croyable le prototype *-ja-m 
(*-ija-m?), quoiqu’elle ne s'harmonie pas très bien, à ce 
qu'il semble, avec la totalité des faits morphologiques du 
latin (car si le type mâteria doit se combiner non pas avec 
le type indo-européen à nom. -jd, gén. -jds, mais avec le 
type reflété par sanskr. dèvï ‘déesse' ou jânitrï ‘mère', svâdvï 
‘douce’, il ne faut pas oublier les différences dialectales de 
l'indo-européen concernant ce type: tandis que le grec pré
sente le degré -ja- au nom. et à l'acc., p. ex. dans yerèreiga, 
yevfreiyav ou fjdeïcc, tjdeîav, le latin semble avoir eu, comme 
le sanskrit, le degré -z-, si nous en jugeons d’après genetrLv 
ou suâms). M ais comme M. Sommer l'a lui-même souligné,
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le prototype -ja-m n’expliquerait pas la flexion en -e- de 
l’osque et de l’ombrien, dont les traces pour être faibles 
n’en sont pas moins réelles. El quant au latin on peut se 
demander tout d’abord s’il est bien sûr que la lin de mot 
-ja-m aurait donné -iem; la fin de mot obéit à d'autres 
lois que les syllabes intérieures, et le cas d'un acc. en -ja-m 
est dillerent du cas cornicen, qui peut être une formation 
analogique occasionnée par le gén. cornicinis, tout comme 
jüdex à côté du gén. jüdicis. Et même si on admet le déve
loppement phonétique supposé par M. Sommer, on se de
mandera encore si la voyelle -a- d’une désinence -ja-m 
n’aurait pas été protégée par l’analogie conservatrice des 
cas obliques. — Reste donc seul le prototype *-ijm. Mais 
j’avoue qu’une telle forme me paraît tout à fait invrai
semblable au point de vue des alternances indo-européen
nes. On ue saurait invoquer sanskr. sfrzz/a/iz, acc. de stri 
‘femme’, et les autres formes sanskrites semblables, car 
dans ces formes on ne peut guère voir autre chose que 
des formations analogiques occasionnées par la désinence 
dissyllabe des autres cas. En outre il est difficile de prouver 
qu’une désinence *-ijm, lat. '--iem eût pu causer la flexion 
en -ë-. On ne peut l’admettre qu’à condition de supposer 
gratuitement que > *rê/ezn > *rën? avait déjà, à l’époque 
dont il peut s’agir ici, abrégé la voyelle -ë-. Sans cette 
condition, la désinence -iem aurait plutôt amené le passage 
des mots en question dans la troisième déclinaison (si en 
effet elle pouvait l’emporter sur tous les autres cas).

L’hypothèse qui part du type nom. -z, gén. -jâs ne parvient 
donc pas à une explication convaincante du paradigme ma
teries1. Mais il existe une autre hypothèse, qui part d’un

1 M. Collitz, BB XXIX 83, croit que -i, -ijâs est devenu -iï, -ijâs et 
puis -ijë, -ijâs; mais le passage de -ijï en -ijë est invraisemblable.

Vidensk. Selsk. Hist.-filol. Medd.XI.5. 9 
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paradigme nom. -jd, gén. -jds en admettant qu’en certaines 
conditions -jd- s’est changé phonétiquement en -jë-. Cette 
hypothèse serait séduisante, s’il était possible de citer des 
exemples probants de la loi phonétique invoquée; mais on 
n'en trouve guère. Il va sans dire que le vulgaire jëmidrius 
— jdnudrius n’a aucune valeur pour cette question, et aliénas 
ne contient pas un suffixe -anus, mais le suffixe -ënus, cf. 
terrënus. M. Thurneysen, qui avec l’ingéniosité qu’on lui 
connaît a traité la question dans les IF XXXIX 200—202, 
cite triens à côté de quaclrans, sextans; cependant il peut 
s'agir ici, non pas d’un passage de -id- en -ië-, mais de 
-ia- en -ie-. Et on se demande en outre si le changement 
phonétique qui a eu lieu dans triens n’est pas trop tardif 
pour rendre compte de la flexion en -ë-, qui est commune 
au latin et à l'osque et l'ombrien (M. Thurneysen est même 
bien enclin à croire qu’il se retrouve en celtique, v. plus 
bas, 38°).

III.
8. Ainsi les faits lituaniens et latins ne nous obligent 

pas à abandonner la théorie d’une déclinaison en -ë- dans 
ces deux langues. Et à priori nous ne pouvons trouver 
rien d’extraordinaire dans l’existence d’une telle subdivision 
de la flexion athématique. Elle était irrégulière pour Rask, 
parce que Rask n’avait pas compris que la première dé
clinaison fait partie de sa flexion »fermée«. Il opposait les 
thèmes en -o- et -a- sous la dénomination de flexion ou
verte, aux thèmes en consonnes ou en -i-, -u- (»flexion 
fermée«). Dès lors il était déconcertant qu’un groupe de 
thèmes en -ë- vînt se mêler avec la flexion fermée. Mais 
aujourd’hui nous savons que le vrai contraste est celui 
des thèmes en -o-, -e- (flexion thématique) et des thèmes 
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se terminant par un autre son quelconque (flexion athéma- 
tique). En principe nous avons donc le droit d’attendre 
dans la flexion athématique autant de subdivisions qu'il y 
avait en indo-européen de sons autres qu’o : e. C’est-à-dire 
que nous devons nous attendre aux subdivisions suivantes: 

thèmes en occlusives,
- s,
- r, l, n, ni,

- i (f)>
- n (iv),
- <i,
- é.

Il faut ajouter deux remarques. D'abord une remarque 
concernant la valeur étymologique des deux sons indo- 
européens ä et è figurant dans le schéma. On sait que 
F. de Saussure y voyait la continuation de groupes pré
indo-européens composés de la voyelle e et d'un phonème 
dont il ne déterminait pas la nature. On sait en outre que 
Hermann Möller avait défini les derniers éléments de ces 
groupes comme des consonnes laryngales pré-indo-euro
péennes. Si nous acceptons cette doctrine, dont la justesse 
me paraît de jour en jour plus évidente, nous parviendrons 
à une formule encore plus simple de la flexion athéma
tique: c’est la flexion dans laquelle le thème se termine 
par une consonne, tandis que la flexion thématique est la 
flexion des thèmes en voyelle (-o-, -e-). Il s’ensuit que les 
découvertes faites après Rask n’ont rien enlevé de l’appli
cabilité de ses dénominations »flexion fermée« et »flexion 
ouverte«, qui en effet sont bien plus propres que nos 
termes »athématique« et »thématique«.

Puis il faul peut-être une autre remarque pour répondre
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à la question pourquoi je n’ai pas admis le son ö dans la 
liste des fins de thème attendues. C’est que, malgré la 
doctrine de F. de Saussure et de Hermann Möller, il me 
semble très douteux si ô doit être regardé comme un son 
primitif de l’indo-européen, pouvant jouer le rôle du degré 
normal dans le système des alternances vocaliques. En 
effet il sera très difficile de prouver que l’ô indo-européen 
ne représentant pas le degré long, puisse être autre chose 
que le degré o de ë ou a. Il ne suffit pas de citer des ra
cines qui présentent un tel ô sans aucune trace d’un ê ou 
â; car il sera toujours possible d’admettre qu'un degré 
normal ë ou ü a pu exister et ensuite disparaître pour 
quelque cause qui se dérobe à notre contrôle. Il ne suffit 
pas non plus d’invoquer la présence d’un tel ô dans une 
catégorie morphologique où le degré o est inattendu; car 
il est difficile d’établir des règles absolues quant à la ré
partition des degrés vocaliques dans les catégories morpho
logiques. Ainsi la présence d’ô dans le présent athématique 
cV-ôoj-jUz ‘je donne’ n’est pas une preuve indubitable du 
caractère primitif (du rôle de degré normal) de cette voyelle 
dans la racine ‘donner’; car M. Meidet, MSL XIX 181 — 190, 
a montré qu'il y a eu un certain nombre de présents atlié- 
matiques avec le degré o du vocalisme radical. On ne 
saurait pas non plus tirer un argument de la triade a, é, o 
(pie présente quelquefois le grec au degré réduit (ararac, 

ôotôç de 'îarr^u ‘je place debout’, ‘je pose’,
öföw/u ‘je donne’ etc.). Quelle que soit l’origine de cette 
triade, il ne s’ensuit pas de son existence qu’il faille ad
mettre de même une triade (â, ë, ô) pour le degré normal. 
M. Meillet, BSL XXVI 16—18, maintient avec raison que 
gr. /ifoToç ‘vie’ est une forme parallèle à O-åvaroc, ‘morf, 

‘fatigue’, et que le premier o de fiioToç joue le même 
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rôle à côté de èftiwv ‘je vécus’ que l’o de la première syl
labe de ôotôç à côté de ôi'ôüofii. Or l’ô de èfifwv ne repré
sente pas le degré normal; c'est le degré o de l’ë qu'on 
trouve dans tfiv ‘vivre’. NI. Meillet semble croire, comme 
j’incline à croire moi-même, que e, o au degré réduit est 
le résultat d’une action analogique qui a eu lieu à une 
époque très reculée. Mais les faits se prêtent aussi à la 
théorie qui voit dans l’o grec le résultat d’un développe
ment phonétique régulier. Car si nous trouvons deux timbres 
de r, Z, n, m (cf. mon article dans les Materyaïy i prace I 
172 ss.), on ne s’étonnerait pas de trouver de même deux 
timbres du degré réduit des séries dont le degré normal 
est â et ë. Et si on admet que rl et ru reposent sur la ré
duction de er et or (cf. Trautmann, Slavia II 1 ss., Jokl, 
Festschrift Kretschmer, p. «SI ; je me dispense de discuter 
le problème), on admettra volontiers que a et o représen
tent la réduction du degré normal et du degré o; a et o 
seraient donc un H1 et un H" pré-indo-européens. Ainsi je 
crois qu’on peut et qu’on doit se contenter d’admettre 
une dualité dans les séries d’alternances dont le degré 
normal est une voyelle longue indo-européenne (voyelle 
+ laryngale pré-indo-européennes). On n’a donc pas le 
droit de s’attendre à priori à une subdivision en -o- de la 
flexion athématique, et le fait qu’on n’a guère trouvé 
jusqu'ici de thèmes nominaux en -o- ne constitue pas un 
argument contre la théorie de thèmes en -ë-.

9. En principe nous n'avons donc aucune raison de 
trouver invraisemblable une llexion nominale en -ë-. Mais 
il va sans dire qu’on ne peut pas en prouver positivement 
l’existence par des arguments aprioriques ou apologétiques. 
Car on ne peut pas exclure la possibilité que par quelque 
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hasard le suffixe -e- serait resté improductif dans la flexion 
des noms. C’est pen vraisemblable, vu le grand rôle que 
ce suffixe joue dans la flexion des verbes, mais ce n’est 
pas impossible. A l’examen des faits internes du lituanien 
et du latin doit donc venir s’ajouter une délibération compara
tive dont le but sera de rechercher s’il y a, en dehors de 
ces deux langues, des restes indubitables de la flexion en 
-ë-, et s’il est possible d’établir des correspondances exactes 
entre les différentes langues offrant de tels restes, de trouver 
des formations ou des formes isolées superposables dans 
les différentes langues.

Avant d’aborder ces recherches il sera utile de poser 
deux principes. D’abord il faut constater qu'au dedans 
d’une même classe de thèmes on peut trouver des nomina
tifs du singulier avec -s et sans -s:

Troi^v ‘berger', xécor ‘chien', mais xieiç ‘peigne’ ; 
‘ville’, mais ‘bruit, son, écho’1.

L’autre principe qu’il ne faut pas perdre de vue, c’est que 
la répartition des degrés des alternances vocaliques dans 
les paradigmes des thèmes de plus d’une syllabe peut 
varier. On sait qu'aux séries

er r r
eu (eiv) u u)
ei (ej) i j

1 Je ne puis nullement approuver l’idée de voir dans îj/cô une trace 
des thèmes en -Ö-; aucune forme du paradigme ne nous oblige à une 
telle interprétation. Et l’antiquité de ce type grec est grandement appuyée 
par sanskr. sàkhâ ‘ami’, acc. såkhåyam, dat. sàkhyë, dat. piur. såkhibhyas, 
où l’on ne peut chercher autre chose qu’un thème en -i-, Un type 
semblable paraît avoir existé et même s’être répandu analogiquement 
en tokharien; cf. ce que j’en ai dit dans mon article »Le groupement 
des dialectes indo-européens« (dans ces Historisk-filologiske Meddelelser 
XI, 3), p. 392.
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doivent correspondre
a a (a) zéro
ë a (a) zéro

Mais quant à la répartition dans le paradigme des degrés 
forts et des degrés réduits de la syllabe suffixale, on 
n’aura pas d’opinion préconçue. Car s’il y a une corres
pondance exacte entre les séries 

sanskr. pzïdras (nom. plur.), pit'rsu (loc. plur.), pz7ros (gén. duel),
— sünâuas, sünûsu, sünvös,

il y a un contraste prononcé entre gén. TtaTçôg et
sùnû-s, gén. szlzzos ou entre sâkhâ, dat. sàkhyë et agiû-s, 
agnage, gén. agues. Ajoutons qu’un certain degré vocalique 
de la syllabe suffixale peut être généralisé dans tous les 
cas du paradigme; ainsi nous trouvons un degré fort dans 
tous les cas de sanskr. usas ‘aurore’, gén. usâsas, gr. boni, 
zpoç, gén. tfovç, tandis qu’il y a généralisation du degré ré
duit dans sanskr. çaçin- ‘lune’ (nom. çaci). En choisissant 
usas et çaçt comme exemples du nivellement des alter
nances je ne prétends pas, du reste, que précisément ces 
deux mots aient existé à l’état nivelé dans la langue-mère; 
mais ce qui est sûr, c’est que les types existaient.

Quant aux lois qui ont régi ces variations, il est diffi
cile d’en dire grand’chose. On entrevoit que la répartition 
des degrés vocaliques a dépendu, dès l’origine, de l’accent, 
et on peut soupçonner qu'il a existé, dans la flexion des 
noms, deux différents schémas de l’accent et du jeu des 
alternances vocaliques. Mais tout essai d’en faire une théorie 
complète semble être comdamné à rester hypothétique. 
Car il est évident que, déjà dans la langue-mère indo- 
européenne, des innovations et des actions analogiques nom- 
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breuses avaient croisé le développement phonétique et en 
avaient si souvent détruit les effets, particulièrement dans 
le domaine des noms, que ce n’est guère une exagération de 
dire que tout le système a été refait. C’est cet état de 
choses qui a inspiré à M. Meillet l’idée (que je ne puis 
nullement partager) que ce serait »une erreur fondamentale« 
<pie »de relier les alternances vocaliques aux mouvements 
du ton« (BSL XXVII 124).

Ainsi, si l’examen des deux types laryi : natoôç et sunûs : sünâs1 
peut suggérer l’idée qu’il s’agit dès l’origine de deux schémas 
d’accent (1° nom.—gén.------ mouvement d’accent entre la

1 »Flexion forte« et »flexion faible« de F. de Saussure, v. Mémoire 
sur le système primitif des voyelles p. 187, 194 ss., 205 ss. Mais ces 
termes prêtent à la confusion avec les expressions »stark« et »schwach« 
de la grammaire des langues germaniques, et en soi ils expriment mal 
la vraie nature du contraste entre les deux types. En adoptant le mot 
(ïvi’aurç au sens de ‘degré vocalique fort’ on pourrait peut-être forger 
les termes »flexion hystérodyname« (= type 7Taii]ç) et »flexion protéro- 
dyname« (= type sïïnii-s).

2 On pourrait invoquer en outre le contraste d’accent qu’on constate 
quelquefois entre le grec et le sanskrit ou le lituanien: gr. 7rrfyvç, sanskr. 
bâhû-s ‘bras’, gr. tiôAiç ‘ville’, lit. pills ‘citadelle’.

syllabe suffixale et la désinence flexionnelle; 2° nom. -—, gén. 
——: mouvement d’accent entre la syllabe radicale et la syllabe 
suffixale), il faut ajouter tout de suite qu’une telle hypothèse 
exigerait une série de conséquences qu’on ne trouve pas réalisées. 
On s’attendrait à trouver toujours dans le type nccTtfo le degré 
réduit de la syllabe radicale: mais les exceptions sont nom
breuses (nzü/ô ‘mère’ etc.). La syllabe radicale du type ne 
devrait jamais porter l’accent; néanmoins les cas comme sanskr. 
svâsâ ‘sœur’, sâkhâ ‘ami’, ràjâ ‘roi’ ne sont point rares. On ne 
trouve d’ordinaire dans le type sünù-s ni le mouvement d’accent 
attendu ni le jeu d’alternances vocaliques de la syllabe radicale 
qui y correspondrait (pour les thèmes en -i- et -zz- on ne trouve 
guère de meilleurs exemples (pie sanskr. sânu-s ‘surface, dos’, 
gén. snô-s, plur. instr, smï-bhis, loc. snù-Su, s’il est permis d’ainsi 
combiner ces formes)2. L’hypothèse exigerait une forme variante 
de toutes les désinences qui se rangent du côté du génitif; de 
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fait, on ne trouve une telle variation qu’au gén. sing, (type 
gén. *-os, *-es; type suniist gén. *-s); les autres cas ont des dési
nences stéréotypes (dat. sanskr. pitr-e, sünâv-ë etc.). On s’attendrait 
à voir concorder tous les cas faibles avec le génitif du singulier 
quant à l’accent (qui devrait frapper la désinence dans le type 
nazijç tout à fait comme dans les thèmes monosyllabes, mais la 
syllabe suffixale dans le type sünûs) et quant au degré vocalique 
de la syllabe suffixale (qui serait le degré réduit dans le type 
7tcaifo, un degré fort dans le type sünus); mais en réalité cette 
attente est trompée dans tous les cas dont la désinence com
mence par une consonne; dans pi-tr-bhyas, pi-tp-su, 7ia-toà-<n nous 
trouvons le degré attendu, mais non pas l’accent attendu (cf. 
pi-tr-e, na-iQ-dç); inversement dans sü-nù-bhyas etc. nous trouvons 
l’accent attendu, mais non pas le degré attendu (cf. sü-nàv-ë, sii- 
nâ-s); et si la forme indo-européenne du gén. du duel du type 
sünûs est fidèlement reflétée par sanskr. sü-nv-Ôs, il faut constater 
que ce cas ne présente ni l’accent ni le degré attendu. Enfin le 
nom. plur. ne concorde, dans les principaux paradigmes du type 
sünûs, ni avec le nom. sing., ni avec l’acc. plur. : nom. plur. sanskr. 
agnâyas, sünâvas, lat. ignës, v. si. synove, acc. plur. sanskr. agnin, 
sûnün, lat. ignis, slav. syny1. Bref, on ne saurait maintenir l’hypo
thèse indiquée ci-dessus sur le caractère primitif du contraste 
entre les types natifo et sünûà qu’à condition de supposer une 
longue série d’actions analogiques et d’innovations. Les actions 
analogiques ont eu l’effet de créer une certaine régularité exté
rieure en éliminant ou dissimulant le mouvement de l’accent et 
en remplaçant très souvent les formes »protérodynames« par les 
formes »hystérodynames«. Quant au nivellement complet qu’on 
observe p. ex. dans sanskr. usas, gén. usasas, on peut admettre 
qu’il dépend en partie de raisons euphoniques (p. ex. du désir 
d’éviter des formes contenant un s entre deux consonnes), mais 
il faut ajouter, à ce qu’il semble, qu’il a eu lieu surtout dans les 
grandes catégories sémantiques, tandis que les mots sémantique
ment isolés ont mieux résisté à la régularisation.

S’il est difficile de faire la théorie de la répartition des 
degrés vocaliques dans la déclinaison athématique, il n’est 
pas moins difficile de deviner les motifs qui ont présidé 

1 Je me dispense de discuter les problèmes spéciaux du loc. sing, 
et du voc. sing.
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au choix d’un nom. sing, sans -s ou avec -s. Malgré .Jo
hannes Schmidt, KZ XXVII 392 ss., il est évident que le 
nombre des syllabes n’y joue aucun rôle (dissyllabes: 
TTtiÂfç, ; monosyllabes wceîç, sanskr. çad etc.). La seule 
chose qu’on puisse dire, c’est que les catégories de noms 
abstraits ou noms collectifs '/h/iüv) semblent préférer 
un nominatif sans -s.

IV.
10. Après ces remarques sur la répartition des degrés 

vocaliques et sur la forme du nom. sing., nous allons passer 
en revue les différentes catégories de thèmes en -â- et en 
-ë-. Nous devons nous attendre à y trouver le type narrjo 
et le type süniis ainsi que les types à nivellement complet 
(type usas, type çaçz), les nominatifs en -s et les nomina
tifs sans -s. L'ordre que nous adopterons sera: thèmes en 
-a- réguliers (extérieurement), thèmes en -a- irréguliers, 
thèmes en -ë- irréguliers, thèmes en -ë- réguliers (extérieure
ment). Mais on devinera déjà dès à priori qu’il sera quelque
fois difficile de faire un départ entre les thèmes en -ü- et 
les thèmes en -ë-, vu que le degré réduit est le même dans 
la série d et dans la série ë. Nous trancherons la difficulté 
en regardant provisoirement comme thèmes en -a- tous les 
thèmes dans lesquels la qualité du degré fort n’est pas 
cou nue.

11. Les thèmes en -a- pur de la première déclinaison 
constituent une classe de flexion d’une régularité extraordi
naire. Il y a déjà uniformité quant au sens; la plupart de 
ces noms se répartissent dans deux ou trois catégories sé
mantiques bien définies: ce sont des collectifs, des noms 
abstraits ou (par un développement si ancien qu’il se 
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soustrait à notre contrôle) des désignations d’êtres féminins. 
Une quatrième catégorie s’est formée dans plusieurs langues 
par le passage du sens abstrait au sens collectif (désignation 
des personnes possédant un certain caractère) et ultérieure
ment au sens d’un seul homme possédant ce caractère. 
C'est là un développement sémantique des plus communs 
(cf. angl, youth ‘jeunesse; les jeunes gens; un jeune homme'); 
mais les thèmes en -a- étant grammaticalement du genre 
féminin, il y eut un conllit entre le nouveau sens et le 
genre hérité, conflit qui a été dans quelques langues la 
cause d'innovations de syntaxe ou de morphologie (nulle 
part ces innovations n’ont été plus grandes qu’en grec: 

gén. tfoÀïtov). Mais dans la langue-mère la dé
clinaison des mots de cette catégorie ne différait pas des 
autres thèmes en -a- (le nom. sing, en -s du grec est donc 
secondaire; il est dû surtout à l’imitation de la deuxième 
déclinaison, la déclinaison masculine par excellence; mais 
l’innovation a pu être aidée par la présence en grec, à 
une époque ancienne, de thèmes en -ü- irréguliers ayant 
-s au nominatif; cf. ci-dessous 13° lin, 16°, 18°).

La flexion des thèmes en -a- réguliers ne comportait 
ni mouvement (clair) d’accent ni alternances vocaliques 
dans la syllabe radicale. La syllabe suffixale présentait 
dans presque tout le paradigme le degré fort a. Ce n’est 
qu’au vocatif du singulier (véd. âmba ‘mère!’ du nom. 
anibü1, gr. vv^ya, tioIîto) et au nom.-acc. du duel (sanskr. 
vaçe *ivakai) que nous trouvons le degré réduit a (a). Au 
génitif du pluriel le paradigme indo-européen avait le degré 
réduit sous la forme qu’il affectait devant une voyelle, 

1 La fin de mot -a (~d) a donné en sanskrit tantôt -a, tantôt -i 
(mähi = gr. uéya); c’est à tort que j’ai voulu nier une des alternatives, 
KZ 36, 78 ss. Je crois maintenant que -a est le traitement de la pause, 
-i le traitement du sandhi.
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c’est-à-d. zéro: *ivak-öm de *ivakä ‘vache’; c'est ce que 
nous concluons du balto-slave, du germanique et du cel
tique; dans les thèmes oxytons l’accent frappe la désinence: 
lit. merçjà ‘fille’, gén. sing, mergö-s, gén. plur. merg-(i; pour 
l’analyse linguistique il y a donc ici un reste de mouve
ment d’accent, qui pourtant a dû être imperceptible poul
ies sujets parlants; l’italique, le grec et l’indo-iranien se 
sont débarrassés de cette irrégularité en restituant par 
analogie le degré fort -Ci-: lat. mensCi-r-um, gr. freawv d’après 
la (lexion pronominale, sanskr. z?aça-n-dm ‘des vaches’; 
ainsi ces langues ont continué et achevé le nivellement qui 
avait commencé et presque abouti déjà dans la langue-mère.

Les thèmes en -ci- réguliers représentent donc le type usås. 
Ce type étant certainement le résultat de nivellements, on se de
mandera si le point de départ a été une flexion selon le type 

ou selon le type süniïs. La réponse est difficile, parce que 
sans aucun doute les deux types ont contribué au résultat, et 
(|ue, par conséquent, la question exactement posée est celle-ci: 
s’agit-il de mots du type influencés par le type siînûs, ou 
s’agit-il de mots du type sfl/ius influencés par le type Tiartfp? S’il 
faut se prononcer dans ce dilemme, je préfère penser que le 
point de départ a été le type natifa. C’est ce qu’on peut inférer 
du gén. [dur. *ivak-ôm qui concorde avec (Wp-fir de âwfo ou avec 
uksn-üin de uksa ‘bœuf’ (thème en -n- du type naiife). 11 ne me 
semble pas que le vocatif du sing, et le nom.-acc. du duel soient 
un fondement suffisant pour la conclusion contraire. En outre, ce 
n’est qu’en partant du type qu’on entrevoit une raison
phonétique du nivellement, à savoir, la disparition complète de 
la voyelle caractéristique du thème devant les désinences com
mençant par une voyelle (un paradigme nom. *ioakà, gén. *wak-ôs 
devait provoquer une innovation analogique).

Néanmoins, si le mot ‘femme’ faisait au nominatif *guenîi, au 
génitif *gllnüs, comme il faut le conclure de l’irl. nom. ben, gén. 
nuuï1, c’est là un mouvement de la place du degré fort qui ne

1 La forme la plus ancienne de l’ace, est bein, v. Thurneysen, KZ 48, 65; 
la forme ordinaire lundi est due à l’influence des cas faibles, notamment 
du datif.



La cinquième déclinaison latine. 29

cadrerait qu’avec le type silniïs. On peut même soupçonner qu’un 
nominatif *guena (*g'lena) avec le degrc réduit de la syllabe théma
tique exigé par le type snnûs s’est conservé dans sanskr. jâni-s 
(dont le -s serait secondaire et causé par le passage du mot dans 
la flexion en -z’-); jâni- aurait dès l’origine formé un paradigme 
avec gnâ- et serait tout à fait différent du vrai thème en -z- got. 
gens (dont la vrddhi dénonce le caractère de dérivé secondaire). 
Mais si cette explication de jâni-s est correcte, c’est là un cas 
tout à fait isolé. L’a bref du nominatif latin de la première dé
clinaison (mensa etc.) n’a pas été hérité de la langue-mère; c’est 
sans doute la forme du vocatif qui a supplanté le nominatif. 
[Mais l’existence primordiale d’un nominatif en -a (-a) est prouvée 
par le pluriel du neutre; ici, par une règle d’origine -analogique, 
ce nominatif a été préféré dans les paradigmes athématiques: 
sanskr. bhâranti, gr. (péqovTa, etc.; de ce dernier refuge le nominatif 
au degré réduit a fait, en grec et en latin, une poussée victorieuse 
dans le domaine du nominatif en -a: iïùoa, signa],

12. I .es thèmes en -/a- après voyelle ont eu le même 
destin que les thèmes en -rz- pur: sanskr. châya ‘éclat, om
bre, abri'.

Mais les thèmes en -jd- après consonne présentent un 
peu plus de variation. Il y en a qui concordent avec les 
thèmes en -d- pur: gr. zW.z/, fém. de «ÂZoç ‘autre’; sanskr. 
anya, fém. de anyå-s ‘autre’; sanskr. halyà ‘mise à mort’, 
vidya ‘savoir’; sanskr. kanya ‘jeune fille’ (on ne discutera 
pas ici les thèmes collatéraux apparaissant dans kanâ-yds, 
kanï-nâm); gr. o'ogu'a etc.

Mais le type le plus fréquent est celui représenté par

sanskr. nom. déni gr. y/Ærr« lit. pati got. maivi
gén. dëvyàs ykwTvqa paciös maujös.

On peut reconstruire avec sûreté la flexion du singulier de 
ce type: le degré réduit de la syllabe suffixale apparaissait 
au nominatif, au vocatif et à l’accusatif, le degré normal 
dans les autres cas du singulier. C’est évidemment par 
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innovation qu’en germanique et en lituanien l’accusatif 
s’est rangé du côté du génitif (got. mauja, lit. pâciq). Cette 
innovation a eu lieu de la même manière en slave, où 
par une innovation ultérieure l’z du nominatif a été rem
placé par-jz: ùo^z/zz/z‘déesse’. Cette dernière transformation 
a eu l’effet assez curieux de provoquer en slave un type 
en -z/ï tout à fait inconnu dans la langue-mère: rnfniji ‘le 
foudre’ (transformation de -ija). On ne peut pas avec la 
même sûreté reconstruire la flexion du pluriel à cause de 
la discordance des principales langues indo-européennes.

Il faut noter que le degré réduit revêt dans toutes les 
langues autres que le grec, par la fusion de l’a (a) avec 
le / précédent, une forme très differente du degré normal 
-jâ-, à savoir la forme -z-. En grec, au contraire, le degré 
réduit a la forme -ja-.

Ce qui est remarquable, c’est qu'on trouve dans ce type 
de flexion des traces indubitables d’un mouvement de 
l’accent et d’alternances vocaliques de la syllabe radicale. 
L’exemple le plus clair est le mot grec /Ådter«, dor. dat. 
)')aoacfà (y. Ed. Hermann, Nachrichten d. (les. d. Wiss. zu 
Göttingen, phil.-hist. Kl. 1919, 176), ion. jdaiïtïa (v. Joli. 
Schmidt, KZ XXXIII 453 ss.). Le paradigme grec primitif 
était évidemment yXwaaa, *yXaaactç. Cf. ce que Joli. Schmidt 
a dit de oqyvia, etc. | L’ensemble des théories de
Joli. Schmidt ne me semble pas être menacé par les pré
cautions auxquelles il faut soumettre quelques-uns des 
exemples qu’il a cités. On n’alléguera plus l’exemple /e/o- 
rtia : yeyovvl«, après que M. Danielsson, GGA 1916, 518 \ 
a établi que -tîa est une forme plus tardive que -via et 
vraisemblablement issue de -via par un développement 
phonétique; AL Ture Kalén, Quaestiones grammaticae Grae- 
cae, Göteborg 1918, p. 1 ss., s’est efforcé de montrer qu'il 
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s’agit d’une particularité phonétique d’un dialecte ionien 
de l'Asie Mineure. Et on n’oubliera pas que M. Wacker- 
nagel, IF XLIII 123 ss., a cru devoir nous mettre en garde 
contre la tentation de tirer parti du contraste : -zm«. 
M. Wackernagel ne nous dit pas ce qu’il faut penser de 
l’accent des exemples homériques qu'il cite: xavareiQîiç à 
côté de ô^thqcc, ôo^arti^ai ; mais évidemment c’est le plus 
prudent de n'v attacher aucune importance].

Mais malgré les alternances vocaliques de la syllabe 
radicale et de la syllabe suffixale et malgré les traces d’un 
mouvement de l'accent, les thèmes en -z- (-ja-} : -ja- consti
tuent une déclinaison très régulière, et ils se répartissent 
dans des catégories sémantiques nettes non moins facile
ment que les thèmes en -â- pur.

Quant au contraste de -z- en sanskrit etc. et -ja- en grec, je 
ne puis nullement accepter l’opinion qu’avait émise Brugmann 
dans la première édition de son Grundriss, II 527, 549 (et qu’il 
est bien enclin à maintenir encore dans la seconde édition II 2, 
p. 124), à savoir que le nominatif en -ta serait une formation ana
logique créée sur le modèle de l’accusatif en -tav, qui reposerait 
sur -ijm; j’ai déjà dit que je ne puis regarder comme vraisem
blable une telle forme de la désinence de l’accusatif. Mais je ne 
puis pas non plus accepter la théorie qu’on trouve dans la se
conde édition du Grundriss, II 1, p. 212, selon laquelle -ta, -tav 
serait fait sur le modèle de thèmes en -a- pur offrant le degré 
réduit au nominatif. Comme exemples de ces thèmes-modèles 
Brugmann cite nvè^va, p.éfHfj.va, yèvva, ftçovpa, Siacrcc, äxavO-a, en ren
voyant à l’article de M. Johansson, KZ XXX 410 ss. J’avoue que 
ces exemples m’inspirent des idées tout à fait différentes. Tout 
d’abord je crois (jue la grande majorité des nominatifs grecs en 
-a représentent le suffixe -ja, dont le j a souvent disparu après 
deux consonnes sans laisser de trace. On n’objectera pas qu’après 
deux consonnes il fallait s’attendre à la forme collatérale -ija. 
Car en effet les règles de la répartition de -ja et -ija sont plus 
compliquées. Si nous avons nôTvta avec -z/a, c’est -ja que nous 
trouvons dans le composé âéa7ioiva, où il y a eu épenthèse et puis
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chute du t entre i (j) et n. Apres un i l’épenthèse était impos
sible; c’est pourquoi le j a disparu sans trace dans fyidva et ué- 
(iiui'a. Il devait disparaître de même après ivl et ivr dans zratfZa 
et âoovocc (cypr. dat. a-ro-u-ra-i). On n’a aucune raison de douter 
que zrTé'pra ne corresponde exactement à sanskr. pârènl et v. angl. 
fiersn. ksj a donné Ç dans åuafa et fafèa etc. Ainsi les effets des 
lois phonétiques grecques avaient donné naissance à toute une 
série de mots féminins en -a où rien ne rappelait plus la cons
titution phonétique primitive (-jn-). On ne s’étonne pas de voir 
ces mots se confondre avec les thèmes en -a- pur. Dans zrréprrç 
à côté de c’est -a- qui empiète sur le domaine de -(j)a-.
Mais l’innovation a pris quelquefois la direction inverse; dans 
roXpa à côté de c’est le nominatif en -a qui est secondaire; 
s’il a remporté la victoire, c’est sans doute en partie parce qu’il 
était appuyé par le verbe ro/Umw; de même les verbes yerrdw et 
thcciidm nous fournissent l’explication de yéwa et Marra, qui peuvent 
être tout simplement des noms postverbaux. Je ne vois rien d’an
cien dans la forme du nom. et de l’acc. de àz«r>7a; si ce mot est
d’origine grecque, c’est sans doute une formation analogique au 
lieu de *-céi'^rç, cf. : zoÂdxw#a; si c’est un mot d’origine
étrangère qui a été adapté à la morphologie grecque, il a encore 
moins d’importance. Ainsi je ne crois pas devoir admettre qu’il 
y ait eu en grec une classe ancienne de thèmes en -ci- pur possé
dant un nominatif en -a et pouvant influencer les thèmes du 
type sanskr. dëvf1.

1 Du reste, même s’il avait existé en grec des thèmes du type nom. 
-a pur, gén. -äs, je ne comprendrais guère comment ils auraient pu in
fluencer le type dëvï, si celui-ci avait eu en grec la même forme qu’en 
sanskrit (-î :-/äs); une influence des thèmes en -â :-äs et spécialement 
en -jëi : -/äs me serait beaucoup plus compréhensible.

Et j’avoue ne voir aucune raison de séparer l’alternance 
-ja- : -/- dont nous nous occupons ici, des autres alternances re
posant sur le double développement d’un coefficient sonantique 
suivi de a (a): tantôt le premier élément devient syllabique et
l’a (a) se fond avec cet élément sy e en l’allongeant (c’est- 
-à-d., on obtient un i, a, r, n), tantôt, au contraire, le premier 
élément reste consonne en cédant le rôle syllabique à l’élément 
suivant (on obtient ja, iva, ra, na): sanskr. ilncî-s ‘incomplet’, 
got. ivan-s. Quant à l’origine de ces alternances, la meilleure 
hypothèse que je connaisse est celle qui m’a été communiquée 
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par mon élève regretté Per Slomann, jeune homme doué d’un 
rare talent, et dont la mort prématurée a coupé court aux riches 
espérances que la linguistique du Danemark avait le droit de 
mettre en lui. La règle de Per Slomann est celle-ci: par déve
loppement phonétique il faut s’attendre à ja (um, na, raj après 
l’accent, mais à ï (ü, n, /•) devant l'accent et sous l’accent. Ainsi 
il y aurait un lien entre les deux particularités par lesquelles 
gr. îjdeèa s’écarte de sanskr. svddui; la différence d’accent serait la 
cause du développement différent de la dernière syllabe. Ceci 
impliquerait la conséquence que, à cet égard, la langue-mère 
était déjà scindée en dialectes: dans une partie de l’indo-euro
péen le mouvement de l’accent avait été éliminé par la générali
sation de l'accent sur la syllabe caractéristique de ces thèmes, 
qu’elle présentât le degré normal ou le degré réduit, tandis que 
dans d'autres dialectes indo-européens (dont le grec semble être, 
à l’époque historique, le seul représentant) le mouvement de 
l’accent était conservé ou avait amené une généralisation diffé
rente1 * *. On aimerait naturellement à voir corroborer la règle de 
Per Slomann par des alternances au dedans d’une même langue; 
et en effet de telles alternances ne manquent pas. Je ne reproduis 
qu’avec réserve l’exemple sanskr. jâ-jni-s ‘germant’: jd-tâ-s ‘né’ 
(vu qu’une analyse jâ-jn-i-s *ge-gn-i-s est du moins aussi vrai
semblable que l’analyse jâ-jni-s *ge-gna-s). Mais je ne vois guère 
ce qu’on peut objecter à l’exemple gr. å-frararos (-nna-; l’accent 
aura frappé le préfixe négatif): tfrrjds' (-Ü-). Il va sans dire qu’il 
y a eu beaucoup de généralisations et d’actions analogiques, dont 
l’histoire restera le plus souvent impénétrable, bien qu’il soit 
possible quelquefois de prononcer une conjecture vraisemblable 
(ainsi on peut soupçonner que la forme du got. man-s s’était 

1 C’est là une conséquence qui ne me fait pas peur; car j’ai l’im
pression que dans tout ce qui concerne les séries d’alternances dont le 
degré réduit est a (a), les formules que nous obtenons par la comparaison 
des différentes langues indo-européennes, ne nous reportent pas en vérité 
à l’époque d’une langue-mère strictement une et indivise. En effet, les 
développements dialectaux se référant au son a (a) sont multiples. Si 
je cite ici gr. drçp, arm. air (de *anër) ‘homme’ à côté de sanskr. nd 
etc., c’est pour mentionner une conjecture intéressante de Per Slomann, 
qui retrouvait l’a- (a-) initial du grec et de l’arménien dans les composés 
sanskr. sîinâra-s ‘libéral’, sïin'rtd ‘libéralité’, où il s’était fondu régulière
ment avec l’a précédent tout à fait comme dans anûpd-s ‘situé auprès 
de l’eau’ (de ami et dp-, ap-).

Vidensk. Sclsk. Hist.-fllol. Medd.XI,5. 3
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développée dans les composés au premier terme accentué, tandis 
que sanskr. ünà-s représente le traitement légitime du mot simple).

Si nous rejetons la théorie de Brugmann sur l’origine secon
daire du gr. -ta, il nous faudra en même temps rejeter les idées 
qu’il a émises Grundr.2 II 1, p. 211 et II 2, p. 139 sur la forme de 
l’accusatif du singulier. Les deux langues les plus anciennes, le 
grec et le sanskrit, sont d’accord pour ranger l’accusatif du côté 
du nominatif quant au degré vocalique de la syllabe suffixale. 
En face de ce fait on ne peut attacher aucune importance à la 
forme divergente de l'accusatif en balto-slave et en germanique, 
où le nominatif seul a résisté à l’influence des thèmes en pur. 
En v. irlandais nous trouvons un phénomène semblable: l’acc. 
du singulier des thèmes en -ï- a été assimilé à la flexion des 
thèmes en -û (-ja), mais le nominatif est resté intact: nom. adaig 
‘nuit’, acc. aidchi. Mais déjà la circonstance que l’acc. irlandais 
n’est pas phonétiquement superposable à l’acc. du germanique et 
du balto-slave, prouve qu’il s’agit de développements autonomes 
dans chaque langue.

Les thèmes en -z- (-ja-) : -ja- avaient donc au singulier nue 
flexion très régulière d’après le type de flexion sünû-s. Ils nous 
laissent même entrevoir un paradigme plus régulier de cette 
flexion que les paradigmes des thèmes en -u- et -i- (sûnù-s, agni-s), 
vu qu’ils présentent des traces du mouvement de l’accent et des 
alternances vocaliques de la syllabe radicale que nous cherchons 
presque en vain chez les thèmes en -i- et -a-. Il est même pos
sible qu’au pluriel les thèmes en -ï- (-ja-) : -ja- ont eu la réparti
tion attendue des degrés vocaliques de la syllabe suffixale, c’est- 
à-dire le degré réduit au nom et à l’acc., et le degré normal aux 
cas faibles, contrairement à ce qu’on trouve dans les paradigmes 
agni-s et sünù-s. Quant au nom. et l’acc. du pluriel, le degré ré
duit qu’on trouve dans véd. devis n’est pas contredit par le grec 
(la désinence -aç de l’acc. peut supposer *-jans), et il semble être 
corroboré par l’irlandais. Le nom. acc. plur. irl. aidchi est expli
qué par Brugmann, Grundr.2 II 2, p. 214 comme reposant sur -zs, 
explication qui a été approuvée par M. Thurneysen, KZ 48, 601, 
avec raison, je crois. Dès lors les formes du balto-slave et du 
germanique (lit. nom. pàcios, acc. paciàs, got. nom. acc. maujös) 
sont des innovations. Mais ces innovations seraient plus aisément 
compréhensibles, si les cas faibles du pluriel ont eu dès l’origine 
le degré normal -jâ-, non pas le degré réduit que présente sanskr. 
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dêvtbhià etc. (et dont Brugmann, Grund.2 II 1, p. 212 croit trouver 
des traces en germanique). Au duel la forme védique du nom.-acc. 
dêvi peut correspondre à l’irl. adaig, tandis que l’instrum. litua
nien paciom peut avoir conservé la forme ancienne de la syllabe 
suffixale des cas faibles.

13. Mais à côté de la déclinaison régulière représentée 
par sanskr. dëvï, gr. /ÂÆzr«, nous trouvons une série de 
substantifs en -/a- Ç-ijâ-) qui ont généralisé le degré réduit 
dans tout le paradigme. Ce degré réduit se présente sous 
deux formes: la forme -i- devant consonne (avec la même 
fusion des deux coefficients sonanliques que nous venons 
de constater dans la déclinaison régulière), et la forme 
-(ï)j- devant voyelle (c’est-à-dire que le dernier coefficient 
sonantique a ici l’aspect attendu et normal de zéro comme 
au génitif du pluriel de la déclinaison régulière en -â- pur). 
Ce n’est guère qu'en sanskrit que nous trouvons un para
digme complet de ces mots. En voici quelques exemples :

nom. dhï-s ‘pensée’ ncidï-s ‘fleuve’ rathï-s ‘cocher’ 
gén. dhiy-âs nady-às rathy-às

Cf. encore çrï-s ‘bonheur’, hrï-s ‘honte’, pada-vï-s ‘guide’.
Il y a eu une certaine confusion entre ce paradigme et 

la déclinaison régulière en -z-, de sorte qu’on trouve en 
sanskrit napti-s à côté de napti ‘petite-fille’, vrkf-s à côté 
de vrkt ‘louve’ etc. En latin, le nominatif en -i-s, ayant 
supplanté la forme de la déclinaison régulière en -z, a en
traîné, pour une série de substantifs et d’adjectifs, le pas
sage dans la classe des thèmes en -z- (nom. -z-s): neptis 
‘petite-fille’, sncivis ‘doux, douce’, cf. sanskr. svâdm ‘douce’.

Du reste, il semble qu’en grec et en latin on se soit 
débarrassé, par des expédients divers, du paradigme à nom. 
-ï-s, qui dès une certaine époque était devenu trop diver- 

3* 
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gent du développement général de la déclinaison dans ces 
langues. C’est ainsi que lat. vï-s, acc. vi-m, a suivi au plu
riel l'analogie des thèmes en -s- (vïrës), tandis que le mot 
grec correspondant ïç ‘muscle, force’ (z), Z-yz ‘de force’ a 
développé une flexion analogique en -zz- (gén. zWç, nom. plur. 
tveg). On sait que l’histoire de ce mot grec a été l’objet 
de beaucoup de discussions. On pourrait bien, après tout, 
y voir la contamination de deux mots d’origine différente: 
*ivî- ‘force’, *szz- ‘muscle’ (cf. Thurneysen, KZ XXX 352, 
et Sommer, Griechische Lautstudien 118). Le dernier mol 
serait la source de l'esprit rude attesté par ècpivtovç Tàç erri 
tov Iviov (Hcoy.ccç (Hésycli.). Mais c’est une condition néces
saire de la théorie d’une telle contamination que le mol 
*zzn- soit censé avoir déjà auparavant développé une flexion 
en -zz-, et ainsi nous nous trouvons de nouveau portés vers 
l'explication qu’on a cru à tort devoir abandonner, selon 
laquelle l'accusatif ïv« serait issu de *fzr de la même ma
nière que de Zr[v. Dès lors, on se demandera si 
yZzo/zç, gén. /Zzo/z'roç, n'est pas une transformation sem
blable d’un thème irrégulier en -z-, et identique, en fin de 
compte, au thème régulier représenté par yhoTiu. Je me 
dispense de discuter ici si la même explication doit être 
appliquée à d'autres mots en -zç, -zroç1 ou même à tout 
ce type (ô'éÂyzç, &ïç, oïç etc.), ou si le type xvq/dç, gén. 
xvr^ùô-oç a la même origine, comme le veut Brugmann, 
Griech. Gramm.4 p. 214, Grundriss2 * II 1 p. 209—210.

1 II serait séduisant d’identifier le suffixe du datif vGuï-i’-t au suf
fixe de sanskr. laksmï'-s ‘augure, bonheur’ et de supposer que le nomi
natif ëffLiïr^ a remplacé un nominatif plus ancien en -ï-s. Dès lors ccd)'),
pourrait de même représenter un *aksï-s, et ce paradigme serait plus 
ancien que le paradigme nom. -ï, gén. -jâ-s supposé par lat. ascia et 
conservé dans got. aqizi (qui du reste semble avoir subi l’influence du 
participe du parfait et avoir ainsi reçu le suffixe *-ivesï).
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Mais j’avoue que je suis bien sceptique quant à la 
théorie qui dérive du type nom. -i-s, gén. -ij-os les féminins 
grecs en -iç, -fàoç. On ne peut pas appuyer cette théorie 
par l’z long de èvnkoxap,ïôe<; ll^aiccicar ici la voyelle 
longue est due aux nécessités métriques. Et il n’est guère 
permis d’invoquer le mot ß/.oavQ&Tiic, dont la dernière syl
labe a, dans la césure bucolique, II. XI 36, la valeur mé
trique d’une syllabe longue. En tout cas il faut souligner 
(pie le domaine primitif du suffixe -éç, -iôoç ne semble pas 
être les cas comme yrZicÿ : mais plutôt les cas
comme Ici, par un procédé assez
curieux, le masculin est dérivé du féminin. 11 faut en 
conclure que le suffixe -fç, -(ôoç n’a pu avoir, dès l’ori
gine, la fonction de désigner un être féminin. Sans doute 

était à l’origine ‘la race de Priam’. Puis ce type 
a pu être employé pour désigner un seul descendant de 
Priam, et on a continué de l’employer ainsi pour les fem
mes, tandis (pie pour les hommes on a senti la nécessité 
de créer une sorte de noms »singulatifs« exprimant pour 
ainsi dire le singulier du pluriel-collectif qu’était lloKquç. 
Le suffixe qu’on a choisi pour former ces singulatifs (-d-s), 
n’était plus productif au temps historiques (un suffixe -Jâ-s 
se trouve avec une fonction semblable dans le mot ftoçéâç). 
C’est là une preuve de la liante antiquité du développe
ment que nous venons d’esquisser (et il s’ensuit que le 
type -fç, -iôoç, (pii en était la base, est extrêmement ancien). 
Après la création du »singulatif« rioiaiuôi]-<; le sens collectif 
du type noi«[.uç tombait dans l’oubli (on pouvait em
ployer le pluriel Ho lapidai), de sorte qu’il ne lui restait 
(pie l’emploi pour désigner une seule descendante de Priam. 
Ainsi -zç, -iôoç devenait un suffixe féminin et se propageait 
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de catégorie en catégorie (7iZZ/y>7'ç, 'Sv}i;ict'/iç, lollriç, yvkaxiç, 
(iïûqvQi'ç etc.).

On voit donc qu’il n’y a pas de trace en grec d’une 
fonction spécifiquement féminine du suffixe -i-s, gén. -ij-os. 
Dans toutes les autres langues il pouvait recevoir celte 
fonction par contamination avec le suffixe -z, gén. -jâ-s. 
Mais il ne faut pas en conclure qu’il en ait été de même 
dans la langue-mère. Une série de formes pouvant être 
secondaires (sanskr. naptï-s, lat. neptis, cf. Joh. Schmidt, 
Pluralbild. p. 65, p. 71 sur le v. lit. et le germanique) ne 
prouve rien.

La classe morphologique que nous venons d’examiner est un 
bel exemple du type à nivellement des alternances dont nous 
avons choisi comme exemple le mot sanskrit çaçt Etant donné 
que les types nivelés sont secondaires, on se demandera quel a 
été le point de départ de la flexion nadi-s; un paradigme du type 
TTar/jo ou un paradigme du type sdnû-s? Ici la réponse ne semble 
pas pouvoir être douteuse. Le type samî-s est représenté par le 
paradigme dëvi, et on ne comprendrait pas comment une flexion 
tellement régulière eût pu donner naissance à un paradigme si 
irrégulier (pie l’est le paradigme nadi-s, et spécialement on ne 
comprendrait pas comment un génitif en *-jâs eût pu être trans
formé en *-ij-os. Il faut donc chercher le point de départ dans 
le type qui possédait dès l’origine un génitif en *-ij-os, c’est-à- 
dire dans le type zzanfø1. Nous avons admis le même point de 
départ pour les thèmes réguliers en -ü- pur (sanskr. vaçCt ‘vache’). 
Il y a donc eu généralisation du degré fort dans les thèmes en 
-«- pur du type narijç, mais généralisation du degré réduit dans 
les thèmes en du même type. C’est qu’on a évité le degré 
réduit dans les thèmes en -il- pur, parce (pie devant voyelle il 

1 Le contraste d’accent entre nadyàs (*-ijos) et ticciçôç n’a aucune 
importance. Evidemment on n’avait plus aucune conscience d’un mouve
ment de l’accent entre zzawfø et ttcciçoç, pita et pitre-, on ne faisait pas 
un départ entre la syllabe suffixale et la désinence de flexion; le prin
cipe était d’accentuer la seconde syllabe, cf. pitrsu, Tiarçâct. De même 
dans le paradigme nadi-s. La genèse des formes était déjà, dans la 
langue-mère, tombée en oubli.
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comportait la perte d’une syllabe; on n'avait pas de raison de 
l’éviter dans les thèmes en -ijâ-, où l’z syllabique du gén. *-ij-os 
etc. semblait être le son caractéristique du thème, correspondant 
avec l’z d’autres cas (dat. plur. *-î-bhjos etc.). Dès lors il était 
naturel d’éviter le degré fort du nom. acc., qui, en comparaison 
avec tous les cas faibles, semblait avoir une syllabe de trop. En 
somme il n’est que tout à fait naturel que les deux séries d’alter
nances

â zéro a,
ija ij '

aient invité à deux différentes méthodes de simplification. Mais 
à côté de la différence phonétique entre le type vaçâ et le type 
nadt-s il y avait aussi une différence sémantique. Le type vaçâ 
représentait une série de catégories sémantiques bien définies, et 
pour cette raison il est devenu productif; le type nadi-s ne 
comprenait que des mots isolés. Les mots en -ijâ- qui apparte
naient aux catégories des noms abstraits, des collectifs etc., ont 
suivi le modèle du type vaçâ (gr. aocpia etc.). Ainsi le type nadt-s 
restait improductif (il n’est devenu productif que secondairement 
après s’être confondu avec les noms féminins du type dëvi). Le 
contraste sémantique a eu de nouveau une conséquence phoné
tique. Le type vaçâ, qui a absorbé une foule de mots, à l’ori
gine morphologiquement hétérogènes, et qui a servi de modèle 
pour la formation d’une foule de mots nouveaux, a payé pour 
cette énorme expansion par la perte du caractère homogène 
quant à l’accent: gr. çpv/17, xetpafaj, tvy^, xàurt, véyvri, ïc)cal etc. 
Au contraire le type nadi-s a assez bien conservé l’accent auquel 
il fallait s'attendre dans le type En effet le type nadf-s
s'oppose nettement non seulement à la confusion du type vaçâ, 
mais aussi au mouvement d’accent du type dëvi (frfeïa : svâdvï; 
<fTc(. dëvf etc.); il présente avec une grande régularité l’accent sur 
la syllabe suffixale en grec comme en sanskrit: sanskr. nadï-s, 
gr. yXwytç etc. Le contraste entre /Âwrra et yXwyi-ç est à mon avis 
une grande corroboration de la loi de Per Slomann.

La simplification qui a eu lieu dans la série d’alternances 
-ijâ- : -ij- : -z-, a consisté sans doute dans la substitution du degré 
-z- au degré -ijâ-. Il s’ensuit que l’accusatif en -Im reflété par gr. 

ct lat. vim est plus ancien que l’accusatif sanskrit na- 
dycun. Cette nouvelle forme de l’accusatif et la forme du nom. 
acc. plur. nadyàs sont dues à l’influence des thèmes en consonne, 
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avec lesquels la plupart des désinences de flexion du type nadi-s 
concordaient dès l’origine.

Le mot sanskrit rathi-s ‘cocher’1 ressemble assez, malgré 
le contraste î'.ijâ, aux mots grecs rtâridg, iaui,aç pour justifier la 
question s’il y a quelque rapport entre les deux types, et de quelle 
nature serait ce rapport. Les mots grecs représentent sans doute 
des transformations relativement tardives de noms abstraits de
venus noms d’individus, tout à fait comme c’est le cas pour tjo- 
'àïtijç, Mais peut-on appliquer cette manière de voir à
rathi-s, en y voyant la transformation d’un nom abstrait d’un 
des types productifs, du type kamjü, h at y a ou du type déni? C’est 
ce qui me semble assez difficile. Je préférerais voir dans rathi-s 
un héritage fidèlement conservé d’une époque très ancienne et 
d’y comparer, avant tout, le mot grec ßofdds, (pii ne pourra guère 
avoir une origine semblable à l’origine de la catégorie rtoXitr^. 
Dès lors ßofdag pourrait être un des modèles sur lesquels les 
nominatifs noliirjs etc. ont été faits. Il faut pourtant souligner, que, 
à la différence de rathi-s, le suffixe -jîî- était dans poçéâs pré
cédé d’une voyelle, circonstance (pii empêchait ce mot d’adopter 
le paradigme nadi-s.

14. I .es thèmes en -iva- sont, du moins jusqu’à une 
certaine étendue, parallèles aux thèmes en -fa-. Ainsi les 
thèmes en -ivâ- après voyelle suivent le paradigme vaçd: 
gr. àoy ‘courant de l’eau’, lit. sravà ‘flux’, sanskr. giri-sravâ 
‘torrent’. De même on ne peut pas douter qu’il n’y ait eu 
des thèmes en -iva- après consonne qui se déclinaient sur 
le modèle de vaçd: sanskr. sârvâ, gr. oÂty, fém. de sdrva-s, 
oZoç ‘entier’; sanskr. âçvâ, lat. equa ‘jument’.

Mais en outre il faut supposer pour la langue-mère 
deux types correspondant aux types dèvï et nadï-s, c’est-à- 
dire, un type présentant dans la syllabe suffixale l’alter-

1 La théorie de M. Zubaty, Sitzungsher. d. königl. böhm. Ges. d. W., 
Jahrg. 1897, XIX p. 24, qui voyait dans rathï-s un ancien thème en -jo- 
comparable à lit. gaidys etc., n’était possible que tant qu’on regardait 
ce type lituanien comme hérité de la langue-mère; aujourd’hui on est 
d’accord d’y voir un développement baltique relativement tardif. 
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nance -ïï- (-iva-) : -iva-, et un type sans autres alternances 
que -ü- : -uiv-. Il est vrai qu’il y a eu une très grande 
confusion des deux types. En védique les formes du pre
mier paradigme sont si rares qu’on a cru pouvoir en nier 
l’existence primitive et expliquer la flexion vadhü-s ‘femme’, 
gén. vadhvas (de règle en sanskrit classique) comme la 
transformation d’une flexion plus ancienne (conservée en 
védique) vadhu-s, gén. imdhvàs, transformation qui serait 
due à l’influence des mots en -ï : -yâs. Cependant il est 
très difficile de voir comment ces mots auraient pu in
fluencer un paradigme en -ü-s : -v-às; et l’antiquité du de
gré -iva- est prouvée très clairement par les formes slaves 
svekriwa-mi, svekriiva-mü, svekrüva-chiï à l’instr., au datif 
et au locatif du pluriel, de svekry ‘mère du mari’, sanskr. 
çvaçru-s. Le contraste assez prononcé entre le védique et 
la langue classique à cet égard ne tient donc pas, à coup 
sûr, à la chronologie; il y intervient sans doute une diffé
rence de dialecte. En slave on observe la règle curieuse 
que les cas faibles du singulier (dont les désinences com
mencent par une voyelle) suivent le second paradigme 
(gén. svekrïïv-e = sanskr. çvaçrv-às), tandis que les cas 
faibles du pluriel dont les désinences commencent par une 
consonne suivent le premier paradigme. C’est là une règle 
manifestement secondaire, née par la confusion des deux 
paradigmes. Aucune des autres langues ne nous donne lieu 
à croire que le degré -ivâ- ait été exclu du singulier. Le 
v. irlandais, qui a conservé des débris très intéressants du 
paradigme en -ü- : -ivâ-, forme tous les cas autres que le 
nominatif du singulier sur le modèle des thèmes en -a- pur 
(v. ma grammaire celtique II 87—88) et nous présente 
ainsi un état analogue à celui des thèmes en -z- : -ja- en 
balto-slave et en germanique (v. ci-dessus p. 34). Il faut 
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donc bien admettre pour la langue-mère l’existence d’un para
digme de thèmes en -ivü- présentant les mêmes alternances 
que le paradigme dèvï. On peut ajouter que le nom. sing, 
de ce paradigme se terminait en -ü (sans -s). C’est ce que 
j’ai admis dans ma grammaire celtique pour les substan
tifs (II 87) et les adjectifs (II 117, où j’ai cru devoir sup
poser que les adjectifs masculins en -u-, nom. -u-s, for
maient leur nom. du féminin en -ü). M. Sommer, IF 36, 191, 
y objecte qu’il est aussi légitime d’expliquer le nom. du 
fém. des adjectifs en partant de -u-s (forme identique à la 
forme du masculin) que de supposer un nominatif en -ü. 
Mais M. Thurneysen, Zs. f. celt. Phil. XII 287—288 (1918), 
a établi que la flexion du féminin était: nom. dub ‘noire’, 
acc. duib (le masc. avait: nom. dub ‘noir’, acc. dub), et cette 
circonstance milite en ma faveur. Néanmoins j’admets que 
les formes des adjectifs peuvent être interprétées en plus 
d’une manière, et je n’y attacherai aucune importance. 
Mais le témoignage des substantifs reste et ne se laisse 
éliminer en aucune manière. J’y ajoute avec Joli. Schmidt, 
Die pluralbildungen der idg. neutra, p. 57, le mot grec 

Il est vrai que M. Wackernagel, Nachr. d. Ges. d.
W. zu Göttingen, phil.-hist. Kl. 1914, 25 note, y a voulu 
voir une création analogique qui aurait eu lieu d’abord au 
vocatif (sur le modèle de ttotvcc Oeâ) pour pénétrer plus 
tard dans le nominatif. Mais quelle était la forme qui a 
été remplacée par cette création analogique? C’est là une 
question à laquelle je ne saurais répondre, ce qui m’em
pêche d'applaudir à l’hypothèse du maître de la linguistique 
grecque. Je m’en tiens donc à l’explication de Job. Schmidt, 
et j'en conclus que le degré réduit avait en grec la forme 
-tua-, tandis (pie dans les autres langues il était -ü-. Mais 
les restes de ce type étaient très rares en grec; le seul 
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exemple tout à fait clair (outre nq(aßa), qu’ait cité Joli. 
Schmidt p. 58, est le gén. fém. èaiov ‘des biens’, cf. nom. 
masc. ééç. M. Boisacq, Diet. étym. 299, propose de séparer 
teewv de Zrç pour le combiner avec la famille de v. irl. fin. 
Mais ça ne changerait rien à l'aspect morphologique; car 
on sait que M. Thurneysen, qui a contribué plus qu’aucun 
autre à l'éclaircissement de la flexion celtique en -il- : -ivâ-1, 
en cite comme exemple fin ‘qualité’, gén. feibe (Handbuch 
des Altirischen, p. 182). Je n’accepte pas l'hypothèse de 
M. Boisacq; mais les mots *esu-s et *ivesu-s étant évidem
ment parallèles, l’irl. fin : feibe peut être regardé comme 
une corroboration de l’analyse de eawv donnée par Joli. 
Schmidt.

Quant à la répartition des degrés vocaliques dans le para
digme en -fi- (-/fia-) : -ivâ-, on admettra que le nominatif et l’ac
cusatif de tous les nombres avaient le degré réduit de la syllabe 
suffixale, tandis que les cas faibles avaient le degré fort. Pour le 
nom. du pluriel Job. Schmidt p. 57 invoque le pronom sanskrit 
u/nfis. On peut ajouter le témoignage du v. irl., qui au nom. et 
à l'ace, du pluriel offre la forme niiicca ‘porcs’; car tout en pré
sentant la désinence *-zcü.s, cette forme prouve par le vocalisme 
de la syllabe radicale la présence primitive, dans la désinence, 
d’une voyelle du timbre u; c’est-à-dire que la désinence était dès 
l’origine *-fi.s.

Mais l’existence en indo-européen du second paradigme 
(véd. tanfi-s ‘corps’, gén. taiwàs; cf. bhrü-s ‘sourcil’, maijo- 
bhù-s ‘rafraîchissant, rafraîchissante', maiio-ju-s ‘aussi vite 
que la pensée' etc.) n’est pas moins sûre. Les traces de 
ce paradigme sont bien conservées notamment en grec : 
éç, àtpQvç, Zo’/vç, véxvç. En latin les monosyllabes ont 
gardé l’ü long (sus, cf. vis), tandis que socrus (sanskr. 
cvacrâ-s) a passé analogiquement dans la classe des thèmes

1 Sur sa palinodie récente, v. la note à la fin de mon article. 
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en -u- bref (cf. neptis)1. En slave le paradigme nom. -zz-s, 
gén. -ûiv-os (-luv-es') est admirablement bien conservé an 
singulier (svekry, svekriw-é), où il couvre son propre do
maine et le domaine du paradigme -z“z : -ivâs. Dans le slave 
moderne le nom. en -y a été remplacé par une forme faite 
sur le modèle des thèmes en -i- (r. svekrovï). En lituanien 
nous trouvons un étal de choses très semblable à celui 
des langues slaves modernes: zuvïs ‘poisson’, gén. zuviës.

Après ce que j’ai dit ci-dessus p. 39 s. sur le paradigme nadî-s, 
il va sans dire (pie je regarde l’accusatif îtr/rr, socrum comme 
plus ancien que vcd. tanvàm. Il est vrai que Joli. Schmidt p. 66 
explique l’accusatif lituanien ziivf de -uiv-m, forme à peu près 
identique à la forme védique. Mais il faut avant tout identifier 
les désinences de zùvi et de v. si. svekrüvï. Or en slave -z- ne peut 
pas venir de -zn, (pii à la tin de mot donne -ç (cf. imç ‘nom’). 11 
s’agit donc de la désinence -im empruntée aux thèmes en -i-.

15. Les nominatifs en -s et le jeu des alternances que 
nous venons d’examiner dans les thèmes en -ja- et -iva- 
après consonne ne sont pas inconnus en dehors du do
maine de ces catégories.

Nous citerons d’abord le mot grec ‘pierre’, acc. 
Âàar, gén. z«oç, plur. nom. ).cceç, qui a été si bien analysé 
par F. de Saussure, Mélanges Havet (1909) p. 463 (= Re
cueil des publications scientifiques de F. de Saussure p. 587).

C’est un thème en -a- avec généralisation du degré ré
duit de la syllabe suffixale (-a- devant consonne, zéro de
vant voyelle).

1 Du reste il y a, je crois, encore une autre analogie entre socrus 
et neptis. Comme neptis appartenait dès l’origine au paradigme nom. -i, 
gén. -jets, ainsi socrus appartenait dès l’origine au paradigme nom. -n, 
gén. -iväs. C’est ce que je crois pouvoir sinon prouver, du moins rendre 
vraisemblable. Mais l’argumentation serait trop longue pour trouver 
place ici.
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car dans ces dialectes le 
les deux voyelles avaient 

glosse faisant l’impression 
séduisant de l’attribuer à 
n’est-il donc pas trop fan- 

sa place alphabétique et

Nous nous trouvons donc vis-à-vis d’un exemple du type 
Ç(içï, le même type que nous avons rencontré dans les paradigmes 
nadï-s et la^vç. Mais dans ces paradigmes nous avons pu entre
voir les causes qui ont provoqué la généralisation précisément 
du degré réduit. Pour Â«aç, au contraire, il est assez difficile de 
deviner les motifs du choix du type çaçt. Et il est de même diffi
cile de déterminer à quel type le mot a pu appartenir avant 
le nivellement (survenu dans la langue-mère ou plus tard) des 
degrés vocaliques. La seule chose qu’on puisse dire, c'est que le 
paradigme s'explique le plus aisément, si on part du type 
rrawfø; les alternances d : zéro : a (nom. sing, -ü-s, gén. -os, loc. plur. 
-«-s«) auraient subi la simplification en a : zéro : «. 11 est vrai 
que, des lors, on s’étonne un peu de voir l’accent frapper la pre
mière syllabe; mais cf. Quant au vocalisme de la syllabe 
radicale, beaucoup de linguistes ont supposé que 1’« long serait 
le produit d’une sorte de compromis entre un degré fort c et 
un degré réduit a. Or ce n’est que dans le type siimï-s (pie nous 
nous attendons à des alternances vocaliques de la syllabe radi
cale. Mais on se souviendra (pie, déjà dans la langue-mère une 
foule d’innovations et d’actions analogiques avaient eu lieu; et 
une alternance ê:a, dans z<w ne serait guère plus surprenante 
(pie l’alternance ne : n dans idxvç ‘trépassé; cadavre’: irl. éc‘mort’, 
ni. gallois angheu. Du reste j’avoue que l’existence des degrés ê et 
« dans ne me semble pas être hors de doute. Brugmann, 
IE XI 100, cite comme preuves du degré ë 'le verbe Âéêw et la 
glosse hésychienne Â/wcJ\S' (qu’on lit liO-ôltvaioç (de
> le passage de t en t indiquant un dialecte non-ionien-
attique). La glosse est peut-être probante; toutefois je ne saurais 
dire à quel dialecte elle pourrait être empruntée. Elle ne peut 
pas provenir d’un des dialectes doriens qui présentent un passage 
de t en / devant les voyelles vélaires; 
passage n'a pas lieu dans les cas où 
été séparées par p. De l’autre côté, la 
d’une citation littéraire, il n’est pas 
quelque dialecte illittéraire. Peut-être 
tastique d’y voir un égaré de
tombé sous l’influence des glosses de son nouveau voisinage. Ce 
n'est là qu’une hypothèse (pie je signale en passant; mais quant 
au verbe mes doutes sont beaucoup plus sérieux. Quelle que 
soit l’analyse morphologique de il est très difficile d’en dé-
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river le verbe 'Atvco, et rien ne nous oblige de voir dans ce verbe 
un dérivé d’un nom signifiant ‘pierre’. Il est vrai que les ternies 
de la lapidation sont très souvent ainsi dérivés (cf. z/.e«ùt>), et 
qu’à nous autres hommes du vingtième siècle une telle termino
logie peut paraître la seule naturelle. Mais aux temps où la la
pidation était une punition coutumière, on a très bien pu la dé
signer par une expression qui en soi avait une signification plus 
générale (cf. angl, to slay ‘tuer’ = allem, schlagen ‘frapper’). Et je 
crois que c’est avec raison que le linguiste danois E. Jessen dans 
son Dansk Etymologisk Ordbog (1893) p. 149 a identifié gr. Aééw 
à v. norr. Ijôsta ‘frapper’ (prêt, laust etc.). Le du verbe v. nor- 
rois aura été dès l’origine un caractéristique du présent, et nous 
aurons à poser un verbe primitif *lcuso, *leus-t-o sans aucune 
affinité avec Âàaç. Les témoignages grecs internes du degré ë 
dans 'A&as sont donc assez faibles, et l’étymologie externe qui 
identifie gr. 'Aàïyl; à v. irl. lie, gén. liac ne peut être regardée connue 
sûre, le mot irlandais admettant plus d’une analyse phonétique. 
Quant au degré a (bref), on en cite comme preuve le vers homé
rique oc rc Aâac tl/oc yd’ Ocrv'Aoc àp.cpEvÉgocio (II. 2, 585); c’est un 
vers du reûjr où il s’agissait de concilier avec la mé
trique le nom de la ville laconienne Aà (qui en effet semble 
identique à Â««ç); il ne faut pas en conclure grand’chose. Il 
semble donc encore légitime de voir dans l’a long de Âaaç un â 
indo-européen, en regardant ce mot comme éolien; dans 'Ayßö'Ac 
'At&ofld'Ae, ä£ie 'ÅctAacr&yccci liés, et x(>arccZ-Âeft)s ‘aux durs rochers’ on 
aurait à constater la phonétique ionienne-attique.

Mais quoi qu’on pense du vocalisme de la première 
syllabe de Zd«ç, l’analyse morphologique du mot qu’a 
donnée F. de Saussure restera. Elle se recommande par 
l’absence totale d’hypothèses; en effet elle n’opère qu’avec 
les formes grecques historiquement données et n’a pas be
soin de reconstructions artificielles. On n’en peut guère 
dire autant de l’explication proposée par Brugmann, Griech. 
Gramm.4 244: ketaç aurait été dès l’origine un neutre 
comme xoëaç, /jÿçocç; le génitif Ààoç serait *kocfra(a)oç; dans 
cette forme les deux a brefs auraient été contractés en 
cl, qui aurait pénétré plus tard dans le nom.-acc.; puis
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le mot serait devenu maso, sous l'influence de et
TlélQOÇ.

16. Il faut donc voir dans ).àaç un thème masculin 
irrégulier en -a-. Sans doute il y a eu encore d’autres 
substantifs semblables, mais ils ont été assimilés aux para
digmes réguliers. On peut soupçonner que yi'qç ‘bois courbé 
de la charrue; mesure agraire’, fivxija ‘champignon’ et ttoozz/ç 
‘goupille fixant le fer de la lance au bois’ en ont été; ils 
ont donc été assimilés secondairement au paradigme
avec lequel ils ne peuvent guère avoir une commune ori
gine. yvâ, auprès de yvijç rappelle le nom de ville yîà
à côté de Le mot fioçtccç aurait de même sa place 
ici selon l’interprétation que nous en avons donnée plus 
haut (p. 40); la flexion primitive aurait donc été: nom.

gén. etc.; mais il serait téméraire de voir dans 
le génitif tardif fioçq-oQ une forme héritée. Cf. enfin ce que 
j’ai dit du type noiafitô^ç p. 37.

17. L’adjectif ‘grand’ était dès l’origine un thème en 
-â- avec une flexion du type naxf^. On peut reconstruire 
le paradigme suivant

(nom. */ne<ÿü-s) neutre :;:7ne<ÿa
.  gén. *meqh-os . , . ...acc. *mega-m instr, plur. -mega-blus.

Le neutre *mega est reflété fidèlement par sanskr. ma hi, 
gr. gfya-, mais le v. norrois mjçk ‘beaucoup’, de *megâ, a 
emprunté au masculin la voyelle longue. Inversement l’acc. 
masc., qui a été conservé en védique sous la forme mahâ-m, 
a subi en grec l’influence du neutre: gtyav. Il va sans 
dire que le nominatif a dû avoir dès l’origine le même 
degré vocalique que l’accusatif; il faut donc admettre que 
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gr. /téy«; est la transformation d’un nominatif en :::-ä-s. 
Devant voyelle le degré réduit de la syllabe suffixale avait 
naturellement la forme zéro: ved. dat. mah-e avest. maz-ôi, 
véd. gén. mah-âs avest. niaz-a1. La continuation de l’instr. 
plur. se trouve dans l’adverbe avestique mazibïs ‘grande
ment’. On ajoutera à ces formes de flexion les premiers 
termes de composés: véd. mâhi-ksatra-s ‘ayant un grand 
empire’, mahâ-yajhà-s ‘un grand sacrifice’. Mais on ne peut

1 Si j’ai, dans le paradigme, écrit avec g les cas présentant les de
grés ü et a, mais avec g h les cas présentant le degré réduit devant 
voyelle, c’est que j’attribue au degré zéro des séries « et ê l’effet de 
changer en aspirées sonores les sonores simples, de même que, selon 
F. de Saussure, BSL 1891, Publications scientifiques p. 603, il change en 
aspirées sourdes les sourdes simples. On peut citer comme exemple gr. 
èyâ) (degré fort de la dernière syllabe) : sanskr. ah-dm (degré réduit de 
la seconde syllabe -j- l’élément -am qu’on retrouve dans to-dm, ay-dm). 
Les linguistes qui ne reconnaissent pas cette règle, peuvent écrire dans 
tout le paradigme uniformément g ou gh ; ça n’a aucune importance 
pour l’analyse morphologique.

Pour éviter tous les malentendus je désire souligner que je n’attri
bue aux aspirées sonores une telle origine que dans quelques rares cas; 
d’ordinaire elles étaient étymologiquement des sons autonomes. Au con
traire je ne ferais guère d’objections à l’hypothèse que les aspirées sourdes 
auraient toujours l’origine indiquée par F. de Saussure. Ainsi on ex
pliquerait le plus aisément toute une série de particularités de ces sons: 
1°. Leur rareté; s’il s’agit dès l’origine de groupes de deux consonnes 
(ku, pu, Ih), on n’a pas le droit de s’attendre à une fréquence plus 
grande que celle d’autres groupes de consonnes. 2°. Les alternances con
tinuelles entre sourdes simples et sourdes aspirées (-teH- > -ta- et -tu <■ th 
alternaient de la même manière que -ter- et -tr-). 3°. La rareté extra
ordinaire des aspirées sourdes dans la position devant une consonne; 
aucun mot ne commence en sanskrit par khr-, thr-, phr-; c’est tout au 
plus qu’on trouve un khy-, sphy-. Les formules comme *thregh- pour 
gr. igé/m sont donc à reviser; l’étymologie de v. si. chlèbïi ‘pain’ dont 
j’ai fait l’apologie IF V 50 et KZ XXXVIII 393, est erronée (il s’agit 
d’un emprunt germanique); et qui admet (avec moi) que la différence 
entre les groupes xr, /th, ip& dans gr. xr/Çw, xtùopcu, y&dw, (pb-ript» réside 
dans la première consonne k, q, gh, gllh -j- »/)«), éprouvera une certaine 
hésitation à admettre que gr. (p&ivtD repose sur kllh -j- »/>«, bien qu’il 
soit très difficile de découvrir en quoi consiste l’erreur de la recon
struction.
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citer un paradigme complet ni pour le grec ni pour les 
anciennes langues indo-iraniennes (par inadvertance F. de 
Saussure, Mélanges Havet 463, avail cité quelques formes 
védiques non-existantes, un nom. sing., un instr, plur., ce 
qu'il avait lui-même fait observer aux receveurs des extraits; 
malheureusement les éditeurs des Publications scientifiques 
ont négligé, p. 588, de marquer d'un astérisque ces formes 
construites). Le paradigme devait paraître si irrégulier aux 
temps historiques qu’on l'a suppléé ou remplacé par des 
dérivés réguliers qui sans doute auront eu dès l'origine 
une signification un peu modifiée (des augmentatifs, des 
diminutifs): sanskr. mahan, acc. mahant-am, gén. mahat-âs, 
gr. dat. /teydky, gén. peyuÂov, cf. got. mikils (mais la voyelle 
-a- du grec a toutes les chances d'être plus ancienne que 
l’-z- du germanique), lat. mag-im-s. On trouve des formes 
sans élargissement en arménien (mec, thème en -a-), en 
albanais (i maô), en celtique (irl. mag- dans mag-lorg .i. 
môr-lorg O’Cl. ‘une grande massue’, gall, ma-on ‘les grands', 
Loth, Rc. XL 342; on ne discutera pas ici l’a de l’albanais, 
du latin et du celtique), en lokharien (mâka ‘beaucoup’). 
Je ne tenterai pas l’analyse des formes hittites: me-ik-ki 
‘beaucoup’, plur. me-ik-ka-es ‘nombreux’, v. Harri Holma, 
Etudes sur les vocabulaires sumériens-accadiens-hittites de 
Delitzsch, Journal de la Soc. Finno-ougrienne XXXIII 1 
p. 22, Fr. Ilroznÿ, Die Sprache der Hethiter p. 21, 22, 26.

La syllabe radicale présente indubitablement des traces d’al
ternances vocaliques: gr. aya-xÂvTdç = ueycc-x'Àeijç. Mais on ne sau
rait décider si le jeu des alternances avait lieu dans la flexion 
ou seulement dans la dérivation ou composition.

La doctrine de Brugmann 
dans Griech. Gramm.3 p. 188, 
Substantiv auf -n mag [léya

Vidensk. Selsk. Hist.-fllol. Medd. XI,5.

sur géya, géyaç, ptyav étail, 
celle-ci: »Ein altes neutrales 
gewesen sein, ursprünglich

4
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‘Grösse’; nach seiner Adjektivierung wurden die Formen 
pfyac, pfyccv hinzugebildet nach dem Vorbild von : 
dîflvç dîp.vv u. dgl. (Verf., MU 2, 175)«. On voit ici les 
conséquences fatales du parti pris de vouloir nier l’existence 
de thèmes en -a- non-nivelés. Thumb a rayé cette expli
cation dans la quatrième édition de Griech. Gramm, p. 221, 
cf. p. 40 avec la note.

18. Toute une catégorie de thèmes irréguliers en -a- 
pur est constituée par les composés dont le second terme 
était une racine verbale se terminant en -ü-, -a- (-a-).

Si cette racine était monosyllabe, on obtient des formes 
comme sanskr. purô-ga-s ‘guide’, rathë-stha-s ‘le combattant 
en chariot’. Ces mots sont tout à fait parallèles à pada-uï-s, 
mayô-bhu-s (ci-dessus p. 35, p. 43). En principe ils ont 
une flexion du type 7tar^g, mais le degré réduit devant 
consonne a été remplacé par le degré normal. Nous avons 
donc à constater ici un demi-nivellement des alternances
voc; es, mais nous ne possédons pas les matériaux né
cessaires pour décider si ce demi-nivellement date de la 
langue-mère. En grec le type rathè-stha-s est représenté 
par per-arâ-anpç ‘un homme qui a changé de patrie, un 
étranger immigré'. C’est ce qu’a prouvé Joh. Schmidt,
Pluralbild. d. neutra, p. 346—347. Il est vrai que l’accent 
est inattendu ; mais il s’explique aisément par l’influence 
de /isr-avu-orarfiç, pêr-ccvcc-dtaToç et peut-être par l’asso
ciation avec le type ;roÂivq-ç qui se révèle dans quelques 
dérivés tardifs (fém. peravccdTgia etc.), mais qui sans doute 
a eu lieu dès une époque ancienne.

Pour les composés avec une racine dissyllabe je n’ai 
qu’à renvoyer à l’article de F. de Saussure dans les Mé
langes Havet (1909), p. 459—471, Publications scienti- 
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tiques, p. 585—594. Dans ces composés il y a eu le ni
vellement du type çaçi; c'est-à-dire qu’ils présentent dans 
tout le paradigme le degré réduit de la syllabe suffixale: 
devant consonne, sous la forme -a- (-a-), devant voyelle, 
sous la forme zéro. Pour le védique on peut citer comme 
exemple: nom. tuvi-svàni-s ‘fortement retentissant', acc. tiwi- 
svâni-m, gén. sing, et nom. plur. tuvi-svân-as, du verbe 
svân-a-ti ‘retentit’, part, svani-tâ-s ‘retentissant', cf. lat. sono, 
sonuï, soni-tum, sonâ-re.— En grec ce type de composés a 
été presque complètement éliminé. Les seules traces qu’en 
a signalées F. de Saussure, sont les vocatifs lao-ôdpa, 
Hovkv-ååpa, Holv-ô(c[i(c, de la racine ‘dompter’ dans ôàqu-r-//- 
fii, é-ôâ/Li«-<(«. Le reste du paradigme de ces noms a été 
transformé en thèmes en -nt-i nom. /ao-dû/iccç, gén. /cco- 
ôâftavr-ot;. Je ne décide pas s’il s’agit d'une simple trans
formation analogique ou d'un vrai élargissement comme 
celui qu’on trouve dans sanskr. maluint- à côté de maluï- 
‘grand’ (le nom. mahan et l’acc. inahäntain peuvent en effet 
correspondre exactement à yfcco-ôdpttç, /ao-ôâ/iavrct; au 
contraire le génitif mah-at-às n’est pas superposable à icco- 
(id/Lia-vr-oç; mais ici le sanskrit a peut-être innové). Cepen
dant je ne crois pas que tous les composés grecs du type 
/zzzzz-.swzzzz-s-aient été transformés en thèmes en -ni-. Quelques- 
uns d’entre eux ont pu glisser dans la catégorie régulière 
représentée par ttoÂzt^-ç (et de cette manière contribuer 
à l’introduction d’un nominatif en -s dans cette catégorie). 
C’est ce qu’on peut soupçonner p. ex. pour 
<rÏTo-7C('ohjcl. — En latin les composés du type tuni-soâni-s 
sont nombreux: hërëdi-peta (cf. I’« de gr. è-Tvtd-fMjv), agri- 

1 Dans ces mots la désinence primitive aurait donc été -as. Dès 
lors nous aurions à supposer une désinence -ja-s pour le
contraste entre *-pénja-s et y'/M/îç concorde avec la loi de Per Slomann.

4*
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cola (cf. colui et sanskr. cari-td-s), indi-gena (cf. geni-tu-s), 
trans-fuga (cf. fugi-tum), foeni-seca (cf. secuï, secâ-re). Mais 
ils ont été presque complètement assimilés à la flexion ré
gulière; les traces qu’ils présentent d'une morphologie auto
nome sont faibles et même contestables ou du moins 
contestées. Le neutre zndzz/ena zuzzzzzzz chez Pline est re
marquable, mais il est difficile de prouver strictement qu’il 
ne s’agisse pas d’une expression artificielle et individuelle. 
Les génitifs du pluriel en -zzzzz (terrigenum, caelicolum) sont 
encore plus remarquables; car s’il était possible d’employer 
un génitif en -zzzzz de terrigena, mais non pas de terra, il 
est naturel d’en conclure que le génitif en -arum était une 
innovation plus récente dans le type terrigena que dans le 
type terra; el c’est attribuer au type terrigena une flexion 
à part. C’est en effet là, je crois, la juste conclusion; mais 
il faut avouer qu’il n’est pas impossible d’expliquer le 
contraste terrigenum : terrârum sans faire intervénir une 
morphologie primitive différente1 *.

1 C’est sans doute avec raison que F. de Saussure n’a pas cité l’abla
tif collëgibus (Nene, Formenlehre d. lat. Spr.3 1 p. 47); il ne faut pas y
voir quelque chose d’ancien.

Enfin les nominatifs pâricïdas, hosticapas attestés par 
Festus peuvent être interprétés comme correspondant exacte
ment aux nominatifs védiques tels que tuvi-svdni-s. Rien 
n’empêche de lire la dernière syllabe avec un a bref; el 
que la fin de mot latine -as puisse représenter un -as (-as) 
indo-européen, est hors de doute. Comme F. de Saussure 
le dit p. 467 (p. 590—91), l’ultième indo-européenne n’est 
pas concernée par l’affaiblissement des syllabes intérieures 
en latin (cf. ce que nous avons dit ci-dessus p. 17). El que 
spécialement la fin de mol -as ait été conservée en latin, 
c’est ce qu’il conclut avec raison du mot anas. En effet je 
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crois que cette interprétation des formes paricidas, hosti- 
capas est la seule juste. Néanmoins on ne saurait qualifier 
de tout à fait impossible l’explication de paricidas proposée 
par Walde IF XXXIX 90—91 : en lisant paricidas il y voit 
un nom abstrait synonyme de pâricïdiurn. Cependant les 
prémisses d’où part Walde me semblent moins assurées 
qu’il ne le pense, et j’hésite à attribuer à paricidas esto de 
Festus une autre signification qu’à paricida esto de Cicéron. 
Ce qu’a dit Walde de hosticapas ‘hostium captor' n’a rien 
de convaincant; mais il ne faut pas dissimuler la difficulté 
que ce mol peut faire au point de vue de la théorie de 
F. de Saussure, puisqu’on n’a aucune raison de croire que 
la racine de copia ait été une racine en -a-, -a-, et puisque 
les autres composés de cette racine ne présentent pas un 
-a final (auceps etc.).

Quoi qu’il en soit, l’existence dans la langue-mère des 
types purö-ga-s et tiwi-svâni-s ne peut être sérieusement 
contestée \

19. Enfin il faut mentionner les deux substantifs non- 
composés védiques pânthâ-s ‘chemin’ et mànthâ-s ‘pilon 
pour remuer quelque chose’. On sait que le dernier de ces 
deux mots est plus rare dans la langue védique que le 
premier; mais les formes qui se trouvent suffisent pour 
prouver que la flexion a été identique à celle de pânthâ-s. 
Quant à pânthâ-s, c’est un thème en -a- avec la répartition

1 Si les deux syllabes d’une racine se terminant en -erä-, -elâ-, -enâ-, 
-enm- sont au degré réduit, on obtient un type en -F-, -n- etc. Ainsi en 
védique à côté de gô-sâni-s ‘qui acquiert des bœufs’ on trouve go-sa-s-, 
le génitif gô-scui-as peut être regardé comme commun aux deux nomina
tifs. Mais il est difficile de déterminer quel rôle ce type a joué dans la 
langue-mère. Le grec semble l’éviter en substituant à la simple racine 
un élargissement en cbuo-ßgibg, gén. -wi-oç, ‘qui dévore le cru’, d-duîjç, 
gén. -gz-oç, ‘indompté’.
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des degrés vocaliques de la syllabe suffixale qu’on doit 
attendre dans le type c’est-à-dire, le degré -d- aux
cas forts, le degré réduit sous la forme zéro dans les cas 
faibles devant voyelle et sous la forme -z- (indo-eur. -a-) 
deva n t c on so nne :

nom. pânthâ-s gén. sing, path-âs instr. plur. pathi-bhis 
acc. pânthâ-m gén. p\nr. path-am dat. plur. pathi-bhyas.

Ce qui est surprenant au point de vue du type 7rar^, c’est 
l'accent et le degré vocalique de la syllabe radicale aux cas forts; 
niais cf. ce que j’ai dit ci-dessus p. 45.

J’avais donné cette interprétation du paradigme pânthâ-s 
dans mon travail de début, KZ XXXII 269 (1891). Néan
moins Bezzenberger, KZ XLII 384—385, a tenté une autre 
explication1, selon laquelle le mot serait un thème en -z- 
jmais alors on s’attendrait à un nominatif sans -s, cf. sâkhâ, 
ci-dessus p. 22 rJ; le génitif path-âs (avest, pab-o) ainsi que 
tous les autres cas faibles présentant le thème path- seraient 
des innovations analogiques causées par l’instrum. palh-â, 
qui en réalité n’aurait pas été un instrum. path-à, mais un 
locatif sans désinence :-pathâ(i). Si Bezzenberger, qui con
naissait bien mon interprétation, a cru devoir lui préférer 
un tel tissu d’hypothèses, ce n'est évidemment que parce 
qu’on s’était obstiné à ne reconnaître d’autres thèmes en 
voyelle longue que la classe régulière à alternances nivelées 
qui par sa signification faisait pendant aux thèmes en -o- 
(la première déclinaison). Au contraire le grand maître de 
la linguistique indo-européenne F. de Saussure m’a fait 
l’honneur de m'écrire le 9 mars 1909: »Votre appréciation 
de pânthâ-s est évidemment la seule juste«.

Cf. aussi Johannes Schmidt, KZ XXVII 370 ss.
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V.

20. L’erreur de ne pas reconnaître d’autres thèmes en 
voyelle longue que les thèmes de la première déclinaison 
était au fond une répétition de l’erreur de Rask dont j’ai 
parlé ci-dessus p. 4 (cf. les notes à p. 4). Par ce qui pré
cède j’espère avoir montré que la première déclinaison n’est 
qu’un aspect spécial, et le moins primitif, des thèmes en 
-ü-; à côté de cette classe à alternances nivelées il y avait 
d’autres groupes de thèmes en -â-, -a-, qui avaient conservé 
les alternances de la syllabe suffixale ou les avaient nive
lées dans une autre direction. Et une série de ces groupes 
avaient au nom. sing, la désinence -s.

Mais j’ai prévenu le lecteur qu’il ne serait pas toujours 
facile de faire le départ entre les thèmes en -a- et les 
thèmes en -ë-. Quand il y a eu généralisation du degré 
réduit, ou quand le degré fort n’est connu que sous la 
forme indo-iranienne, il est impossible de discerner la série 
a de la série ë1. Il s’ensuit que l’un ou l’autre des exemples 
des paragraphes qui précèdent peut représenter en réalité 
un thème en -ë-. 11 y en a même dont le caractère de 
thèmes en -ë- est tout à fait indubitable. Tel est le cas 
pour les composés indi-gena, terri-gena, que j’ai cités p. 52 
à côté de agri-cola etc. Car on sait que la racine du verbe 
gignô se termine en -ë-. C’est ce qui ressort de l’ë pan- 
hellénique de Y^vï^ogai, Ytrytvigicct, xadi-YV^Tog, Yv^loi- 
Mais puisque, dans le type tuvi-svâni-s, il y avait eu géné
ralisation du degré réduit de la syllabe suffixale, les formes 
des racines en -ë- et les formes des racines en -a- étaient

1 Les cas où il s’agit d’un ô sont sans importance. Sanskr. sôrna- 
pa-s ‘qui boit le soma’ en sera. En grec et en latin on ne trouve guère 
de cas semblables, mais seulement des élargissements en -ô-t- : gr.
gén. -wt-oç, lat. sacer-dôs * sakro-dho-t-s (de la racine *d/ië-, MSL XXII 5). 
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identiques. On avait au nom. et à Face, du sing., au dat. 
et au loc. du piur. :

*-peta-s, *-peta-m, *-peta-bhjos, *-peta-su 
*-gena-s, *-gena-m, *-gena-bhjos, *-gena-su.

Par conséquent, quand le type agri-cola commençait à 
s’assimiler à la flexion de lerra en adoptant des désinences 
avec -â- (gén. plur. -arum etc.), il n'était que tout à fait 
naturel que *-gena-s suivît la meme route que *-peia-s et 
devînt ainsi secondairement un thème en -ci-,

21. Mais pour convaincre les sceptiques de l’existence 
en indo-européen de thèmes nominaux en -é- il ne suffira 
pas d’invoquer les exemples de cette espèce. Il faudra citer 
des exemples qui nous présentent le degré fort -ë-. Mais 
avant de retourner sur nos pas pour chercher de tels 
exemples il sera utile de récapituler les résultats que nous 
avons jusqu’ici acquis. Nous avons constaté les catégories 
suivantes de thèmes en -Ö-:

A. Thèmes irréguliers sans complication par i ou 
u (Xaaç, pfyccç, puro-gti-s, tavi-svâni-s etc.).

B. Thèmes irréguliers avec complication par i ou 
u (nadi-s, /a/vç; nous faisons abstraction de la com
plication possible avec r, Z, n, ni dont nous avons 
parlé p. 53 x).

C. Thèmes réguliers avec complication par i ou u 
(dëvï, }'À(7)ticc; irl. mucc, .lotdcßa).

D. Thèmes réguliers sans complication par z ou zz 
(zzczça, cïorpi'â, âçvâ).

22. Nous demanderons donc tout d’abord s'il y a des 
thèmes en -ë- comparables à la classe A des thèmes en -a-. 
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La réponse n’est pas douteuse. Nous avons déjà vu (ci- 
dessus p. 8) que Brugmann voyait des thèmes en -ë- dans 
le type latin représenté par sëdës etc. Et il avait raison. 
Os mots ne peuvent nullement, comme on l’a cru, être 
des thèmes en -s-. Les thèmes en -s- comme Cerës ou l’ad
jectif pübës ne prêtent en latin à aucune transformation 
analogique; au contraire, ils ont très bien conservé leur 
flexion primitive (gén. Cereris, piiberis). En outre, le type 
de thèmes en -s- qu’on aurait à invoquer ici (le type rv- 

)'£V^ç, ^(f)-xQccT7]ç) ne comprend guère que des adjectifs et 
des désignations de personnes; mais la plupart des mots 
latins en -ë-s, gén. -is, ont une signification tout autre; ce 
n’est que le mot vâtës qu’il ne serait pas absurde, du point 
de vue de la sémantique, de dériver de la déclinaison en 
-s-; pour tous les autres mots l’invraisemblance séman
tique s’ajoute à l’invraisemblance morphologique, qui en 
soi suffit pour rendre impossible cette dérivation. Mais les 
mots latins en -ë-s, gén. -is, ne sont pas non plus des 
thèmes en -i-. Car les thèmes en -z- ont au gén. plur. -ium ; 
il n’y a pas d’exceptions à cette règle parmi les vrais 
thèmes en -z- (canis, juvenis, mensis font au gén. plur. 
camini etc.; mais ce sont là d’anciens thèmes en consonne; 
apis, apura, a remplacé une forme plus ancienne apës\ ce 
qu’il faut penser de volucris, gén. volucrum, je l’ignore; 
seulement il peut être regardé comme certain que le mot 
n’est pas dès l’origine un thème en -z- ; car le suffixe -cri-s 
est sans doute identique au suffixe de lüdicrus, rïdiculus1. 
Au contraire les mots en -ë-s, gén. -is, ont une tendance 
prononcée à former leur génitif en -zzzzz; caedës, sëdës, 

1 Est-ce qu’il faut partir d’un gén. plur. *-tl-ôm, gén. sing. *-tl-es, 
et admettre que les nominatifs en -cri-s, -cru-s, -culu-s sont des inno
vations? Dès lors, on pourrait comparer v. si. gén. plur. zitelü (nom. sing. 
zitelji ‘habitant’).
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clâdës, vâtës, compâgës, ambages, proles, sabotes, struës, lues, 
apès font (ou peuvent faire) caedum etc. Qu’il s'agisse en 
vérité de thèmes en -ë-, c’est ce qu’on doit conclure des 
dérivés: famë-licus, prôlë-târius, nûbë-cula, vulpë-cula, plëbë- 
cula, plëbejus. Et c’est seulement en les regardant comme 
des thèmes en -ë- qu’on comprend pourquoi ces mots en 
-ë-s, gén. -is, présentent quelquefois des formes faites sur 
le modèle de la cinquième déclinaison: abl. famë, môle, 
piibë (substantif), contâgë-, le flottement s'accuse au gén. 
et au dat. dans le mot plëbës.

Mais si Brugmann, Grundriss2 II 1 p. 220, était tout 
près de la vérité en citant le nom. el l’acc. sing, du type 
sëdës comme des exemples du suffixe -ë-, il l’a manquée 
complètement en ajoutant tout de suite que le reste du 
paradigme repose sur un thème en -i-, d’où il conclut que 
l’-ë- était issu de *-ëi-. Etant donné que la forme primi
tive du gén. plur. se terminait en -um (caed-um), toute ex
plication qui part d’un thème en -i- est impossible. Au 
contraire le parallélisme entre vâtës ou caedës et sanskr. 
pânthâ-s est frappant:

sing, nom pânthâ-s vâtë-s
acc. pânthâ-m vâte-m
dat. path-é vât-ï
gén. path-âs vât-is
loc. path-i vat-e

plur. nom . pânthâ-s vâtë-s
dat.-abl. pathi-bhyas vâti-bus
gén. path-âm vât-um.

Nous avons donc à reconnaître dans le type sedes (vates) 
des thèmes en -ë- avec une flexion bien conservée du type
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présentant le degré fort -ë- de la syllabe suffixale 
aux cas forts, et aux cas faibles le degré réduit, devant 
voyelle sous la forme zéro, devant consonne sous la forme 
-a- devenu z en latin dans les syllabes intérieures. L’z de 
caedi-bus est identique à l’a de pâri-cïda-s.

Mais ce paradigme n’était pas stable. Nous avons déjà 
parlé du flottement entre la cinquième et la troisième dé
clinaison, qui naturellement avait été causé par l’ë des cas 
forts. Au contraire la forme des cas faibles a causé quelque
fois la création d'un nominatif sur le modèle des thèmes 
en consonne: plëbës et plëbs, saepes et saeps, nübës et nübs, 
irabës (cf. trabë-cula) et irabs, faces ‘(lambeau' (Festus) et 
fax. Inversement l'identité des désinences des cas faibles 
des thèmes en -ë- et des thèmes en consonne a rendu pos
sible la création d'un nominatif canes ‘chien’ pour rem
placer la forme héritée *kiuö > *kô (fui devait être sentie 
comme une irrégularité intolérable. Enfin il y a un flotte
ment entre les thèmes en -ë- et les thèmes en -z-, mais 
c’est là un phénomène tardif, qui n'a pu commencer qu'à 
l'époque où les thèmes en -z- avaient abandonné leur 
génitif ancien (osque aeteis) en adoptant le génitif des 
thèmes en consonne. Par ce flottement apës, canes, valles 
(cf. oallë-cula) sont devenus apis, canis, vallis; à côté de 
beaucoup de nominatifs en -ës on a des formes innovées 
en -is (aedës et aedis etc.). Mais l’influence des thèmes en 
-z- s’est exercée surtout au gén. du pluriel, où la désinence 
-ium s’est insinuée à côté de -uni (caedium etc.) et a réussi 
assez souvent à supplanter complètement la désinence 
primitive (vulpium, aedium etc.).

Quelques-uns des substantifs latins en -ë-s, gén. -is, se 
retrouvent dans les autres langues. Le plus remarquable 
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d’entre eux est le mot faces ‘flambeau’. Son caractère de 
thème en -ë- est corroboré par l'adjectif facë-tus; car on 
ne saurait douter que ce ne soit avec raison que Reichelt, 
BB XXVI 270, et Walde dérivent facêtus de fax; cf. les ex
pressions (d'un autre domaine de l’éloquence) dïcendi faces, 
verborum faces (chez Cicéron). Or il y a déjà longtemps qu'on 
a vu la parenté de fax et lit. zvâkè ‘chandelle’ (Fröhde, 
BB Vil 123, nomme Fick comme auteur de l’étymologie, 
mais Fick, BB VIII 331, l’attribue à Bezzenberger). On ne 
peut donc qu’applaudir à AI. Endzelin, Russkij fil. vèstnik 
LXXVI 293, qui souligne la concordance des deux langues 
({uant à l’ê, concordance qui ne saurait être accidentelle. 
Il va sans dire que le nominatif du mot lituanien est ana
logique. Que l’ê à intonation douce (reposant sur -z/ë) ait 
supplanté la continuation de l’ancien -ë- pur, n’a rien d’in
attendu; mais il y a encore une autre innovation: un no
minatif sans -s a été substitué à la désinence -ë-s que pré
sente le latin et qu’il faut regarder comme primitive. Cette 
innovation a été possible, parce que, comme nous le ver
rons, il existait une catégorie de thèmes réguliers en -ë- 
sans désinence au nominatif.

C’est en celtique et en germanique que nous retrouvons 
un autre des mots latins en -ë-s, gén. -is. Au lat. vâtës 
correspond le v. irl. faith ‘devin’; Strabon nous a transmis 
le nom. plur. gaulois grécisé ot’arezç; en gallois le nom du 
devin-poète est devenu la désignation de son œuvre : givaivd 
‘poème, hymne’; plus tard, une disposition de critique et 
d’ironie (disposition du peuple qu’ont éprouvée de même 
les vcdës latins) lui a donné le sens de ‘moquerie, raillerie’. 
A coup’ sûr ce n’est pas un mot apparenté, mais bien le 
même mot que nous trouvons sous deux formes en ger
manique: v. angl, zzzôd (fém.) ‘chant, voix’, v. norr. ôô-r 



La cinquième déclinaison latine. 61

(masc.) ‘poésie’, et v. angl, ivôd v. noir. ôô-r ‘délirant’, v. 
h. a. imiot ‘rage, furie’1.

1 Le nom du dieu v. h. a. Wuotan, v. angl. Wöden, v. norr. Ôdinn 
s’approche, pour la forme, de mod, mais pour le sens, de mod. Après 
ce qu’a dit F. de Saussure, Cours de linguistique générale, p. 316—317, 
sur le suffixe -no- désignant ‘le chef de telle ou telle communauté’ 
(dans lat. dominus, tribünus, got. piudans, kindins, v. norr. drôttinn), on 
se demande si Wuotan n’a pas eu à l’origine le sens de ‘chef de la 
divination’ ou même ‘chef des devins’.

Or le v. irl. faith est un thème en -i-. Mais on n'a pas 
le droit d’invoquer cette circonstance à l’appui de la théorie 
(dont nous avons reconnu l’impossibilité) qui voit dans 
les mots latins en -ë-s, gén. -is, des thèmes en -i-. Car rien 
ne nous empêche de poser pour une période préhistorique 
de l’irlandais la même flexion qu'en latin. Mais par F eff et 
des lois de la fin de mot en irlandais cette flexion devait 
devenir intolérable. On sait qu’une voyelle longue de la 
syllabe finale tombe, si elle est suivie de -m, mais reste, 
si elle est suivie de -s. Le résultat aurait donc été un 
nominatif qui était plus long d'une syllabe que l’accusatif. 
Une telle anomalie ne pouvait être conservée; elle a été 
éliminée par quelque transformation analogique qu’il est 
difficile de préciser. S'il y avail en irlandais une classe de 
thèmes en -ë- sans la désinence -s au nominatif, on pour
rait songer à une substitution du nominatif en -ë au no
minatif en -ë-s; mais je ne prétends pas que ce soit là la 
seule explication possible. Il faut souligner qu'on ne peut 
pas conclure de oüaceiç que le mot gaulois fût déjà un 
thème en -z-; car même si l'ancienne flexion était intacte, 
il n’y aurait pas eu en grec de désinence plus apte que 

à la rendre.
.Je ne tenterai pas de tracer le développement de la 

flexion en germanique. Mais il est évident que l’alternance 
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]) : (l peut témoigner d’un mouvement d’accent semblable 
à celui de sanskr. pânthâ-s : path-âs. Et le flottement entre 
le féminin et le masculin s’expliquerait bien par une flexion 
à voyelle longue d’un substantif à signification masculine.

Au lat. môles ‘masse informe’ peut correspondre gr. p&loç 
‘fatigue, combat’, si on admet que le thème est une
transformation de la plus faible forme du thème en -ë- 
apparaissanl dans lat. môl-is (génitif). Quant à l'adjectif 
molestas, c’est sans doute une forme faite analogiquement 
sur le modèle modestus; en effet modus ‘la mesure, la limi
tation’ et môles ‘la masse immense’ ont pu être associés 
en vertu de leur sens contraires1.

Un quatrième des mots latins en -ë-s, gén. -is, semble 
se retrouver en grec. C’est le mot plëbës. On l’avait com
paré autrefois à gr. jtXîjdot;’, mais cette comparaison est 
clairement erronée, pour des raisons morphologiques et 
pour des raisons phonétiques: plëbës ne peut être une 
transformation d'un thème en -s, et dh entre deux voyelles 
non arrondies ne pouvait donner d’autre résultat en latin 
qu’un d. Mais Brugmann, Grundriss2, II I, p. 220, a pro
posé une autre explication, qui est digne de toute attention; 
il dérive plëbës de *plëdhivë-s et le compare au gr.
En eiïet le -dhu- du mot grec peut très bien correspondre 
comme degré réduit à un degré normal -dhivë-. Mais quel 
a pu être le rapport précis entre les deux paradigmes dont 
/rXqiïvç et plëbës sont les continuateurs? Ttlq&vç est un 
paradigme du type çaçf, né par le nivellement des alter-

1 On a quelquefois comparé lat. verres au laconien üoarjç. Mais si 
cette comparaison est juste, verres n’est pas un ancien thème en -ë-, 
mais bien dès l’origine un thème en -n- avec -s au nominatif; car les 
thèmes *rsen- et *ivrsen- sont bien attestés, et âçffiys fait à l’acc. ägatva,. 
au neutre âoatr. Si au contraire il faut avant tout comparer verres et 
lit. versis, il n’est pas impossible de partir d’un ancien thème en -ë-. 
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nances vocaliques de la syllabe suffixale d’un paradigme 
plus ancien *plëdhuwë-s, gén. *plëdhum-os, loc. plur. *plëdhïi- 
su. Est-ce que plëbës est la continuation de ce paradigme 
plus ancien non nivelé? Certainement non. Car le nivelle
ment avait eu lieu déjà dans la langue-mère, et en outre 
le paradigme *plêdhuivë-s n’expliquerait pas la flexion latine. 
Et même si nous posons un paradigme *plëdhivë-s, *plëdhw- 
es, plëdhû-sii, il semble un peu douteux si les formes la
tines peuvent en résulter. On est donc tenté de soupçonner 
que plëbës est la continuation ou bien d'un paradigme 
*plëdhïi, gén. *plëdhivë-s (classe C de notre système, p. 56) 
ou d’un paradigme qui avait généralisé le thème à degré 
fort ‘■'plëdhivë- dans toutes les formes llexionnelles. Mais si 
tel est le cas, plëbës devait être de la cinquième déclinaison. 
Cette conséquence n’a, en soi, rien d’invraisemblable, et 
on consentirait volontiers à l’accepter. Mais dès lors nous 
aurions à constater que le flottement entre la cinquième 
et la troisième déclinaison est dû, du moins dans cet 
exemple, à un passage de la cinquième dans la troisième, 
non pas inversement.

23. Après avoir examiné les faits latins, nous nous de
manderons s’il y a ailleurs des traces de thèmes en -ë- du 
type vâtës. Dans cet ordre d’idées la première question à 
résoudre sera de savoir si l'a de sanskr. înânthâ-s et pån- 
thâ-s est un â ou un ë indo-européen. Quant à mânthâ-s 
il faudrait supposer un -â- indo-européen, si le présent 
math-n-â-ti était hérité de la langue-mère. Car il n’existait 
pas en indo-européen un type de présent en *-n-ë-ti, à ce 
qu’il semble; cf. ce qu’en a dit M. Meillet, Mélanges Ven- 
dryes, p. 275—285. Mais l’antiquité indo-européenne de 
math-n-â-ti n'est pas garantie. Au contraire il est évident 



64 Nr. 5. Holger Pedersen:

que lit. mérité ‘planchette pour remuer quelque chose, bâton 
à pétrir’ est identique à mànthô-s comme zvâkê à faces. 
C’est donc un thème en -ë- irrégulier, dont le nominatif a 
été transformé analogiquement en lituanien. Pour pânthâ-s 
nous n'avons, dès à priori, aucune indication sur le timbre 
primitif de la voyelle longue. Ce qu’on en peut dire, c’est 
qu’il semble être plus aisé d’expliquer les formes des autres 
langues, et notamment les formes latines, en partant d’ë 
qu’en parlant d’d. Lat. ports, gén. plur. pontium, s’explique
rait de *pontë-s comme trabs de trabës. En balto-slave et 
en grec le thème des cas faibles du singulier (*pnt-, propre
ment *pnth-1), en partie avec le degré vocalique des cas 
forts (f'pont-, *ponth-), a été la base du développement. En 
balto-slave ce thème a partagé le destin ordinaire des 
thèmes en consonne de passer dans la flexion en -z-: v. 
pruss. pintis, v. slav, pgtï ‘chemin’. En grec il a passé dans 
la flexion en -o-: Tcâroç ‘sentier’, hôvtoz ‘mer’ (cf. /zwÀoç à 
côté de lat. môles). C’est le même développement qu’on 
observe dans ces langues p. ex. pour le mot *ivoik-, *wik-: 
sanskr. vie- ‘tribu’, gr. oixcc-df (*otxa, malgré Brugmann, 
Griech. Gramm.4 p. 300, est l’acc. du singulier d’un thème 
en consonne; cf. Hermann Möller, KZ XXIV 498), mais v. 
slav, vïsï ‘village’ (lit. viès-pats ‘seigneur’, avec le même 
degré vocalique qu’en grec), gr. oïxoç ‘maison’2 *. L’ancien 

1 Selon ce que j’ai dit p. 481 le paradigme primitif serait: nom. 
*pontê-s, gén. *pnth-6s, loc. plur. *pnta-su. En indo-iranien le th a été 
généralisé. Ce son a donné en avestique mais après une nasale t; la 
répartition de t et >9- dans avest. nom. pantâ, gén. paft-ô est donc de 
date récente et ne coïncide qu’accidentellement avec la règle primitive 
hypothétique.

2 Malgré sanskr. uëça-s et lat. incus je ne crois pas qu’il y ait eu
en indo-européen un *woiko-s ‘maison’. Du reste c’est sans grande im
portance pour notre problème. Car c’est précisément la coexistence an
cienne de thèmes en consonne et de thèmes en -o- (p. ex. lat. rös ‘rosée’,
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nom. et ace. correspondant à sanskr. pânthâ-s, pânthâ-m a 
donc été éliminé en balto-slave et en grec, et certainement 
à cause de son aspect insolite. Mais en grec un nom. en 
-â-s et un acc. en -â-m n'auraient pas été insolites; cf. yvr^, 
fioçéâç, ptTccvcccSTii<; etc., formes anciennes qui ont vécu assez 
longtemps pour se mêler avec le type secondaire 
veavïâç. Pour le grec comme pour le latin *pontë-s, !i'pontë-in 
est donc la reconstruction la plus vraisemblable1.

Quant à arm. hun ‘gué’, Hübschmann, Armen. Gramm, 
p. 469, l’explique de ■■'pont-, ce qui est phonétiquement 
correct. Il est plus douteux s’il serait permis de l'expliquer 
de *ponti- (KZ XXXIX 366); peut-être que la lin de mol 
-ti tombe; mais dans un mot déclinable il s'agirait de -ti- 
— consonne (acc. *ponti-m). On préférera donc l’interpré
tation de Hübschmann et on verra dans la flexion du mot 
(gén. hni) un développement récent. En tout cas l’arménien 
ne nous enseigne rien de nouveau.

24. A part mânthâ-s et pânthâ-s ce ne sont que des 
débris du type vâtës qu'on trouve en dehors du latin. Il 
semble que la famille de lit. giria ‘forêt’ représente les 
ruines d'un tel paradigme. Nous avons déjà dit (ci-dessus 

sanskr. rasa-s ‘suc’) qui a servi de modèle pour la création de nouveaux 
thèmes en -o- remplaçant des thèmes en consonne (p. ex. sanskr. hçtsd-s, 
pdda-s). Que olxo- à côté de otz- soit ancien ou non, il prouve en tout 
cas qu’il est légitime d’expliquer æoTtoç, ndroç de *yjon/-, *pnt-. Autre
ment Johannes Schmidt, KZ XXVII 373.

1 Si le mot andry est de la famille de Tiazog, il contiendra la parti
cule négative; cf. russ. bez-pûtnyj ‘libertin, débauché, déréglé’, ras-pû.tnyj 
‘dissolu, déréglé’, ne-pûtnaja sila ‘le diable’ (de puti ‘chemin, route’). 
On peut comparer aussi alb. i paiide ‘le diable’ (pa ‘sans’, u<fe ‘chemin’, 
v. mes Alb. Texte p. 201), pa udt 7iaoaydp(t)ç, àdtxwç’, Christo-
foridhi, AeÇ. p. 290. La voyelle finale de ândiij est un élément de la 
dérivation secondaire et n’enseigne rien sur le paradigme du mot ‘che
min’.

Vidensk. Selsk. Hist.-filol. Medd. XI,5. c 
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p. 14) que la forme giré a dû avoir une existence réelle. 
C’est ce qui se trouve corroboré par le dérivé girénas 
‘habitant d'une forêt', mot qui est attesté par Kurschat et 
par Labs. Un témoignage grec vient s’y ajouter. Gr. ßootdc. 
‘vent du nord’ a été interprété par M. Prellwitz comme 
‘vent des montagnes’, et j’y ai applaudi, KZ XXXVI 319, 
en attribuant à bnt-ç-fiôçeoç. le sens primitif ‘d’au delà des 
montagnes’1. Sur le suffixe -jâ- de ßoofac nous avons parlé 
plus haut (p. 37); l’e qui précède fait partie du mot-base 
et peut être la continuation d’un ë qui s’est abrégé devant 
la voyelle ü. Nous aurons donc à reconstruire: *guorê-jâ~s 
‘vent du nord’, *guorë-, thème du mot signifiant ‘montagne’.

1 Fick, BB XXVIII 90, a proposé une autre étymologie en s’appuyant 
sur poçérp'' zip' qtâaav. yçàtp&tat âè xai fioérp Mais ce mot n’a évidemment 
rien à faire avec le nom du vent du nord. Ceux qui ont lu ßoerp', l’ont 
interprété comme ‘peau de bœuf’. Ils ont pu avoir tort; on ne 
s’attend pas à un p dans une glosse ionienne, et il ne faut pas oublier 
la glosse ßo^eior' yccatrp) nog. Mais ils ont eu un sentiment
correct de ce que peut être étymologiquement un mot signifiant ‘soufflet’.

Si le lituanien et le grec attestent le degré -ë-, c’est le 
degré réduit -a- (-a-) qu’on trouve dans sanskr. giri-s ‘mon
tagne’ (cf. ce qu’a dit M. K. F. Johansson, BB XV 178). La 
flexion de giri-s comme thème en -z- est une innovation 
analogique aisément compréhensible. En slave le degré ré
duit -a- semble avoir causé la création d’un nom. sing, 
analogique en -â (gora ‘montagne’) et le passage du mot 
dans la flexion régulière de la »première déclinaison«. Le 
développement slave a donc été ici sensiblement différent 
de ce que nous avons admis pour *pontë-s ‘chemin’; on 
dirait que l’influence des cas faibles du singulier a pré
pondéré dans *pontë-s, tandis que les cas faibles du pluriel 
ont prépondéré dans le mot signifiant ‘montagne’.

Beste à savoir quel a été le développement du mot 
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albanais gur ‘pierre’ (mase.). Les lois de la lin de mol en 
albanais (cf. Romanischer Jahresbericht, IX, I 208 s.) ne nous 
permettent pas de préciser avec sûreté la qualité de la 
voyelle qui est tombée; mais rien ne nous empêche de 
voir dans gur la transformation d'un thème en consonne 
reposant sur le degré réduit devant voyelle d’un thème 
en -ë-.

Chose curieuse, le jeu inattendu des alternances qu’on 
observe dans la syllabe radicale de pânthâ-s, gén. path-âs, 
semble avoir eu lieu de même dans le mol signifiant ‘mon
tagne’. C’est le degré réduit qu’on trouve en sanskrit, en 
albanais et en lituanien; mais un degré fort (le degré o) 
se trouve en grec et en slave. Et le contraste de lit. girë 
et sanskr. girt-s semble indiquer un ancien mouvement 
d’accent.

Si nous admettons que dans lit. girè comme dans zvâké 
et mentê un nominatif sans -s a été substitué à un nomi
natif en -ë-s, le paradigme primitif sera: nom. *gllorë-s, 
gén. *gurr-os, lok. plur. *gurrâ-su.

25. Le parallélisme entre les thèmes irréguliers en -d- 
et en -ë- que nous avons cru pouvoir constater dans les 
types inahà-m (-à-) et mânthâ-s, pânthâ-s (-ë-; cf. lat.
nates, faces et indo-eur. *^"dre-s), peut être attendu aussi 
pour les composés dont le second terme est une racine 
verbale monosyllabe. A sanskr. rathë-stha-s (-ci-) correspond 
avec -ë- p. ex. dhâma-dhà-s ‘créateur’ etc. On a le droit de 
comparer avec ce type sanskrit les composés grecs de la 
racine de icippt ‘je souffle’, sanskr. uâ-ti ‘il souffle’, v. slave 
vè-ja-ti ‘souffler’, got. ivaian, bien que la racine ne soit pas 
en grec une racine monosyllabe, à proprement parler. Or 
le composé homérique Çaïjç ‘qui souffle avec violence’ fait
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à l’accusatif Les grammairiens ont donné à cette
forme l'accent en lui transférant le circonflexe qui
était de règle dans les thèmes en -s (f€>-/er^ etc.) ; mais 
déjà Johannes Schmidt, KZ XXVII 284 \ a vu qu’il faut 
accentuer 'Qâ^v. C’est une forme tout à fait régulière d’un 
thème en -ë-, comme l’a déjà dit Bechtel, Die Vokalkon
traktion bei Homer (1908), p. 56. C’est sans doute avec 
raison que Bechtel y ajoute le gén. plur. ôvaâfjwv de dwaz/ç 
‘qui souffle portant malheur’. Il est vrai que ce n’est pas 
là la forme primitive du gén. plur. d’un thème en -ë-; mais 
si le degré fort -ë- avait été introduit, par innovation ana
logique, dans les cas faibles du pluriel dont la désinence 
commençait par une consonne, il n’est que tout à fait na
turel que le génitif ait pu tomber sous leur influence et 
sous l’influence des thèmes en -ü- de la première déclinaison.

Mais ces composés de tir-ut sont les seules traces sûres d’ad
jectifs composés en -ë- que j’aie pu trouver en grec.

F. de Saussure, Mélanges Havet (19(19), p. 464, Publications 
scientifiques p. 589, fait observer qu’il n’v aurait rien que de 
vraisemblable à croire que de nombreux mots comme xuxÀo-répr/s 
(cf. etc.) valent en réalité *-tera-s. L’exemple est admi
rablement choisi En face de on ne peut guère nier trop
obstinément la possibilité d’un Mais encore il me
paraît très difficile de comprendre comment une telle forme a pu 
être transformée en Du reste, il ne s’agirait pas, selon
l’hypothèse de F. de Saussure, de la conservation d’un -ë- indo- 
européen représentant le degré normal, mais bien plutôt de l’intro
duction analogique d’un -ë- grec sur un modèle à degré long.

Sans connaître l’hypothèse proposée par F. de Saussure 
M. Roderick McKenzie, The Classical Quarterly XIII (1919), 
p. Ill—-148, a maintenu une idée du meme ordre. En effet il a 
très bien montré le rapport qu’il y a assez souvent en grec entre 
des adjectifs en neutre -éç, et l’aoriste du passif en -r^ccc : yvyat- 

à côté de fiarijyat etc. Mais il ne faut pas en conclure que 
ces adjectifs aient été des l’origine des thèmes en -ë-. Et il faut 
souligner qu’un différerait inexplicablement du type 
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tuvi-svâni-s flat, indi-gena, pari-clda-s). Il sera préférable de sup
poser que le rapport entre les deux catégories morphologiques 
est un phénomène relativement tardif. Le seul exemple pour le
quel il me semble séduisant d’admettre l’hypothèse d’un thème 
en -ë-, est l’adjectif i-yitfs (cf. iyir^ôs), que AI. Roderick McKenzie 
combine avec ywr«/. (alternance vocalique ë : ô); le fait que cette 
racine peut revêtir une forme monosyllabe *gujë- (ç^r) peut rendre 
croyable cette explication.

2G. On sait que quelques noms propres grecs sont des thèmes 
en -ë-, II semble qu’il faut constater pour le chypriote un type 
de noms d’hommes en -jj-ç dont le génitif se faisait sur le mo
dèle de la première déclinaison (Ttucca>]v ou Tipcurtv, v. Brugmann, 
Griech. Gramm.4 p. 263). On peut y comparer le type béotien 
Mévvei, acc. sing. dont le nominatif sans -s est dû ou bien à 
l’in fluence des féminins de la première déclinaison ou bien au 
syncrétisme du nominatif et du vocatif (cf. les nominatifs comme 

qui sont en réalité des vocatifs), tandis (pie le géni
tif (~toç) imite les thèmes en -.s. Et on peut supposer (pie les noms 
propres du type gén. <ï>toryr-os reposent sur un élargisse
ment du type en -ry. Enfin la flexion du nom du dieu peut 
faire songer à un thème en -ë-. Mais ’Mçnjç est étymologiquement 
obscur et suspect d’être emprunté aux populations préhélleniques; 
et les noms hypocoristiques en -ë- sont plutôt une innovation 
grecque qu’un héritage ancien; le fait (pie le premier élément 
d’une série de noms d’hommes se terminait en -e-

etc.) a bien pu déterminer le choix de la forme de 
l’hypocoristique. Tous ces noms propres ne prouvent donc autre 
chose que l’existence en grec de modèles sur lesquels un para
digme en -ë- pouvait être créé. Vu les étroits rapports entre les 
noms propres et les adjectifs on ne saurait guère objecter à 
l’hypothèse que précisément le type Çary, à une époque où il 
était encore bien conservé, ail pu servir de modèle pour la flexion 
des noms propres.

27. Nous avons examiné jusqu’ici la classe A, la pre
mière des quatre classes de thèmes en voyelle longue que 
nous avons posées plus haut p. 56. La flexion de la classe B 
(type nadï-s, to%vç) ne comportait pas de formes à degré 
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fort; dans cette classe les thèmes en -a- et les thèmes en 
-ë- sont donc indiscernables. An contraire, dans la classe C 
(type dêvi, type irl. nmcc} les cas faibles présentaient le 
degré fort. Nous nous demanderons donc si on trouve des 
thèmes en -z- (gr. -ja-} : -jë- et en -îi- (gr. -iva-} : -ivë-.

Il y a déjà plus d’un an que M. A. Cunv m’a com
muniqué (août 1925) quelques détails permettant de ré
pondre positivement à cette question. Mon collègue fran
çais m’a prouvé que les deux mots ôtipa et nelva sont, 
dès l'origine, des thèmes en -jë- (cf. iïiibîjv et netvîjv}. On 
aura donc à admettre que les thèmes en -ja- : -jë- se sont 
mêlés en grec avec les thèmes en -ja- : Si les thèmes
en -jet- l’ont emporté sur les thèmes en -jë-, c’est sans 
doute parce qu’ils constituaient la classe la plus nombreuse 
et présentaient une alternance vocalique plus simple que 
l’alternance -ja- : -jë-. La déclinaison indo-européenne re
présentée par dïipa et rtelvcc pourrait bien être la source 
d'une partie des mots latins en -ië-s de la cinquième dé
clinaison. Le nivellement de l’alternance -ï- : -jë- n’aurait 
rien de plus étonnant que le nivellement de l’alternance 
-z- : -jd- dans aida ‘grand’mère’ (Joh. Schmidt, Pluralbild. 62), 
ascia ‘hache’, cf. got. aqizi. Il faut seulement admettre que 
ces mots latins en -ië-s ont emprunté au type vâtës la dé
sinence -.s du nom. sing.1.

S’il y a eu des thèmes en -z- {-ja-} : -jë-, il est vrai
semblable qu’il y a eu de même des thèmes en -zz- {-iva-} : 
-ivë-. Lat. plëbës pourrait bien, comme je l’ai dit plus haut 
p. 63, être la continuation nivelée d'un paradigme ^plëdhii, 
gén. *plëdhwë-s (flexion »protérodyname« à côté de la flexion

1 II y aurait une trace du type neïva en germanique, s’il était sûr 
que l’accusatif v. norr. heidï got. haipja (nom. haipi) remonte à -jëm (le 
degré -je- aurait pénétré des cas faibles dans l’accusatif). Mais j’avoue 
que je partage les doutes de Brugmann, Grundriss2 II 1, p. 223.
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»hystérodyname« dans gr. Trhpjvç, nlr^voz). Mais il se peut 
aussi que le nivellement a eu lieu déjà dans la langue-mère; 
le mot latin serait alors la continuation d'un paradigme 
indo-européen du type usas-, nom. *plêdhwë, gén. *plëdhiuê-s. 
En tout cas lit. gérvè ‘grue’ semble avoir le même rapport 
avec lat. grüs que plëbës avec jtXtj&vQ.

28. Nous essayerons enfin de répondre à la question 
s’il y a eu dans la langue-mère des thèmes en -ê- corres
pondant à la classe 1) de notre système (type vaça, (ïoyt'a, 
âçvd, v. p. 56).

En effet l’existence de thèmes en -ë- »réguliers«, avec 
nivellement des alternances vocaliques et sans -s au nomi
natif, semble être garantie par le sanskrit. Parmi les mots- 
racines monosyllabes à voyelle finale longue de cette langue 
on trouve plusieurs exemples de la coexistence de deux 
paradigmes: un paradigme »irrégulier«, avec la désinence 
-.s- au nom. sing., quand il s’agit d’un adjectif ou d’un nom 
concret désignant un phénomène séparé; et un paradigme 
»régulier«, sans désinence au nom. sing., s’il s’agit d'un 
nom abstrait ou d’un nom collectif. Ainsi à côté de pada- 
ui-s ‘guide’ on a pada-vi ‘chemin’ (sens qui reposera sur 
un sens abstrait primitif); a côté de jâ-s ‘descendant’ on 
a pra-Ja ‘descendance'1. De la même manière nous avons,

1 Ici ä représente un n indo-européen, cf. Jû-td-s‘né’(racine *genc-). 
11 est vrai qu’une combinaison qui supposerait une tout autre racine, a 
séduit beaucoup de linguistes, la combinaison de jâ-s, pra-jä et jâs-pati-s 
‘chef de famille’ avec v. si. gos-podi ‘maître, et gr. ‘maître de
la maison’ (Benfey, KZ IX 109—110, Joh. Schmidt, KZ XXV 15—16, Os
wald Richter, KZ XXXVI 113 ss.). L’idée de chercher dans gos-, dea- et 
jas- un thème en -s est certainement erronée et ne peut nullement être 
appuyée par l’adjectif su-pra-jas ‘qui a une bonne descendance’ (thème 
en -s), qui est à praja ce qu’est ev-qjvijç à çpvtJ. Mais j’avoue que j’ai été 
un partisan de l’interprétation des premiers termes des trois composés 
comme génitifs: *p“ë-s (sanskr.), (v. si.), gu-es (gr.); on aurait 
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de plusieurs racines en -ë-, des féminins »réguliers« sans 
désinence au nom. sing. A l'exemple psâ ‘le manger' cité 
par Brugmann, Grundr.2 II 1 p. 222, on peut ajouter: 
prati-ma ‘image’, cf. mi-mâ-ti ‘il mesure’, lat. më-tior ‘je 
mesure’, gr. p/fj-rig ‘sagesse’, v. si. mè-ra ‘la mesure’; et toute 
une série de composés de la racine *dhë- ‘poser, faire': 
su-dha ‘bien-être’, dur-dha ‘désordre’, tirô-dhà ‘secret’, sva- 
dha ‘qualité propre, habitude’, çrad-dha ‘confiance, fidélité’, 
mëdha ‘sagesse’ (de *mns-dhë, cf. gr. pav&dvi»,
qui contient *mn-dhë~), addhå ‘certainement’ cf. v. perse, 
avest. azdâ ‘connaissance, avis’ (peut-être *md-dhë, cf. gr.

, osque med-diss). Il semble qu'il y ait eu un cer
tain flottement entre les nominatifs en -à et en -d-s. A 
côté de sva-dha on trouve sva-dha-s; à côté de çrad-dhà 
semble exister çrad-dha-s (Lanman, Journal of the Ameri
can Oriental Soc., X 444, cf. Meillet, MSL XXII 216); à 
côté de mëdha on a en avest. mazdd. (fest évidemment à 
tort que Joli. Schmidt, Pluralbild. p. 136, 387, a voulu voir 
dans svadhas un thème en -s; et je ne puis pas non plus 
admettre (jue la flexion d’avest. mazdd (voc. mazdd, acc. 
mazdqm, dat. mazdâi, gén. mazdd) indique un thème en -s; 
la prononciation trissyllabe des cas obliques ne peut pas 
justifier l’hypothèse d’une contraction, après la chute d’un 
-h-. Peut-être que ce ne soit pas tout à fait sans importance 
<pie mazdd est devenu, en avestique, le nom du dieu suprême; 
cette circonstance devait favoriser la tendance de préférer 
ainsi le degré fort *glIë- et le degré réduit devant voyelle *</“- de la ra
cine dont le degré réduit devant consonne *gua- serait conservé dans 
èpd&rp èyevvri&ïi Hés. Mais comme désinence du génitif du paradigme 
»irrégulier« on attendrait -es en slave, -os en grec, non pas inversement; 
et on ne s’attendrait pas du tout au paradigme »irrégulier«, le premier 
terme de ces composés étant un collectif; on s’attendrait donc à la forme 
du paradigme »régulier« *g'“ê-s dans toutes les trois langues. C’est pour
quoi j’ai fini par abandonner la combinaison.
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le paradigme qui était de droit pour les adjectifs (on sait 
qu’il y avait de nombreux adjectifs en -dhâ-s en sanskrit; 
cf. spécialement l’adjectif çrad-dha-s ‘confiant, fidèle’, avest. 
zrazdâ, plur., ‘croyants’ à côté du substantif çrad-dha). Du 
reste le flottement entre -a et -â-s n’est guère plus éton
nant (pie le flottement entre -z et -ï-s (pie nous avons 
mentionné plus haut p. 35; il n’est pas de nature à élever 
des doutes quant à l’antiquité du nominatif en -a (indo- 
eur. -ë).

29. Le nominatif en -ë est corroboré par le gr. yoj 
(pii est identique à la racine du verbe primitif xt-yorrgi 
‘je prête’, »je donne l’usage de quelque chose«, moy. xi- 
/oa-gcci ‘j’emprunte’, et du verbe dérivé yoïla&ai ‘faire usage 
de’. Il semble donc que le sens primitif ait été ‘utilité’, 
d’où s’est développé le sens historique ‘nécessité’. Le com
posé s’est allié avec des formes vraiment verbales
pour former le paradigme ‘suffire’. Quant à l’étymologie, 
Brugmann, Grundriss1 II 962, avait comparé sanskr. hcïryati 
‘il se réjouit de qc., il désire’, comparaison excellente qu’il 
a néanmoins abandonné Grundriss2 II 3, p. 171; cf. ombr. 
herter ‘il faut’. Il s’ensuit que /o/y est apparenté à

cf. pour le sens gr./Vo/ro/zza ‘je me réjouis’, sanskr. 
trpti-s ‘contentement’, v. pr. enterpo ‘il est utile’, got. paurfts 
‘besoin’ (selon l’étymologie trop souvent négligée de F. de 
Saussure, MSL VII 83, Publications scientifiques p. 448); 
cf. aussi la phrase danoise hvad glæde har jeg av det? 
»quelle joie est-ce que j’en ai?« c’est-à-d. ‘à quoi cela 
m’est-il utile?’.

Brugmann, Grundriss2 II 1 p. 222, cite bpo-xli] ‘cla
meur’ comme un second exemple d’un substantif grec en 
-ë-, en renvoyant à crét. àv-xX^gevoz. Il peut avoir raison; 
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mais il ne faut pas dissimuler qu’il est impossible de 
prouver le caractère panhellénique de 1’^ de

30. En lituanien on trouve toute une série de composés 
de la racine *dhë- comparables aux composés sanskrits, 
pra-dè ‘commencement’ (Sommer, Die idg. iä- und io- 
Stänime im Baltischen, p. 114) se rencontre aujourd’hui le 
plus souvent transformé en pra-dzià. Mais nous avons -dé 
dans arkli-dé ‘écurie’ (Niedermann, Senn & Brender, Wtb. 
d. lit. Schriftspr.; arklg-dè Juskevic), avï-dê ‘bergerie’ (Juske- 
vic, Lalis), galvi-dê ‘étable aux bœufs’ (Lalis), karvi-dé 
‘étable aux vaches' (Satrijos Ragana, Vincas Stonis p. 39), 
alù-dé, alî-dé ‘tonneau à bière, cantine à bière’ (Nieder
mann, Senn & Brender), pelîi-dé ‘caisse pour les balles du 
blé’, v. pr. umno-de ‘fournil’. Ce sont là des nom in a loci, 
développés sans doute de nomina actionis. Lit. zuaigz-dé 
‘étoile’ est peut-être un composé d’un thème en -s apparenté 
à gr. (polfioç; sur l’-d de v. si. zvézda (avec zu- de giv-, cf. 
pol. gwiazda', le giv- est dû à l’influence du -g- intérieur) 
cf. p. 79.

31. En latin le seul mot monosyllabe en -ë- est spës, 
qui est identique à la racine de lit. spe-ti ‘pouvoir suivre, 
avoir le temps de’, v. si. spe-ti ‘réussir’. Le pluriel spërës 
d’Ennius s’explique comme uïrës de vis (plus haut p. 36). 
Du reste on ne saurait guère faire d’objections à l’hypo
thèse qu’il a pu y avoir, à côté du substantif spë-s, des 
adjectifs composés en -s (cf. ÿv// : eô-yvijç, sanskr. pra-ja : 
su-prajas); ex-spës, qui ne se rencontre qu’au nominatif, 
a pu en être, et le verbe dëspërô pourrait bien être dérivé 
d’un autre adjectif en -s (de la même manière que dëgenerô 
de dëgener) et puis avoir servi de modèle pour la création
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du verbe spërô. L’idée que spë-s aurait été dès l'origine un 
thème en -s, est invraisemblable; les thèmes monosyllabes 
en -s ne semblent pas être sujets à des transformations 
(cf. nws, mils etc.). Quant à la désinence -s du nominatif, 
il semble qu’il y ait eu en latin le même empiétement de 
-ë-s sur -ë qu’en védique.

On a quelquefois cherché en latin des composés de la 
racine *dhë-. Pour moi je vois un tel composé dans le 
mot sordë-s. Ce mot aurait donc passé de la cinquième 
(gén. sordërum, Plaute, abl. sing, sordë Lucrèce) dans la troi
sième déclinaison. J’y vois un *soro-dhë- ‘tas de fumier’, cf. 
russe sor ‘ordure’. Pour le développement de -rodh- cf. 
sacerdôs de 'sakro-dhôt-s. De sordës est dérivé le verbe 
sordeô et l’adjectif sordù/us; les substantifs sorditia, sorditüdô 
ont pu être ajoutés analogiquement; on trouve chez Po- 
krovskij, KZ XXXV 232, des familles de mots qui ont pu 
servir de modèle.

32. Ainsi il ne peut guère être douteux qu’il n’y ait 
eu en indo-européen une catégorie de noms-racines mono
syllabes en -ë- présentant une flexion »régulière«. Est-ce 
qu’il y a eu des dissyllabes aussi? Dès à priori on ne 
saurait y objecter. Il est déjà un peu arbitraire de vouloir 
constater un contraste profond entre les racines de la forme 
*dhë- et celles de la forme *genë- etc. et de vouloir exclure 
la dernière forme de racines des fonctions qui sont légi
times pour la première forme. Et il est tout à fait im
possible d’entrevoir aucune différence essentielle entre une 
racine dissyllabe avec le degré zéro de la première syllabe 
(%o() et une racine dissyllabe qui a conservé la valeur 
syllabique de la première syllabe (J-y/corrv). Il serait donc 
très étonnant, si *ghrrë-, *gnnè- etc. ne pouvaient pas, tout 
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aussi bien que *ghrê- etc., prendre la fonction de noms 
abstraits. On peut ajouter qu’il est très difficile de faire 
un départ entre les racines en -ë- ne comportant pas d’ana
lyse morphologique (*<;enë-) et les thèmes verbaux con
tenant un élargissement par -ë- (*set/-ë-). On s’attendra 
plutôt à voir figurer comme noms aussi bien les thèmes 
du type *sed-ë- que les racines du type *genë-.

Néanmoins les traces de noms dissyllabes réguliers en 
-ë- pur semblent avoir disparu non seulement en sanskrit, 
mais aussi en grec. C’est -ci- qu’on trouve dans ‘joie’ 
en face de Bechtel, Die inschriften des ionischen
dialekts (Abb. d. Ges. d. W. zu Göttingen XXXIV, 1887), 
p. 66x, pense que ‘dommage’ (cf. ‘fatigué,
tourmenté’) pourrait être un thème en -ë-. Mais il est im
possible de le prouver, à moins qu’on n’admette une pa
renté entre àgi] et ce qui me semble tout à fait
problématique.

33. C’est donc surtout en latin qu’il faut chercher les 
preuves de l’existence de la déclinaison régulière en -ë- pur. 
Et ici même les exemples ne sont pas nombreux. Le seul 
nom dissyllabe en -ë- pur de la cinquième déclinaison est 
le mot fidës. Que ce soit là un véritable thème en -ë-, 
c’est ce qu’on peut conclure du dérivé fidëlis. La théorie 
qui y voyait un thème en -.s-, est caduque, comme l’a bien 
montré M. Meillet, MSL XXII 215. En général, aucun mot 
de la cinquième déclinaison n’est un thème en les 
thèmes en -s n’ont pas été, en latin, sujets à passer dans 
d’autres déclinaisons. C’est ce que nous avons déjà constaté 
plus haut p. 57. Si le mot osque correspondant à Cerës a 
passé dans la cinquième déclinaison (dat. Kerri), c’est là 
la conséquence d’une syncope étrangère au latin.
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Mais bien que le mot /idés soit certainement un thème 
en -ë-, sa valeur comme exemple d’une déclinaison régulière 
de noms dissyllabes en -ë- pur peut être contestée. Car on 
ne peut guère réfuter l’hypothèse de M. Meillet, MSL XXII 
215—218, selon laquelle /ides serait fait sur le modèle d'un 
mot plus ancien qu’il a supplanté depuis, un substantif 
correspondant exactement à sanskr. çrad-dha (*crëdês). Ainsi 
le seul mot dissyllabe en -ë- pur de la cinquième déclinaison 
ne serait qu’un témoignage indirect de l’existence, d’ailleurs 
bien établie, de noms monosyllabes réguliers en -ë- pur.

Cependant, si /ides est unique dans la cinquième dé
clinaison, c’est évidemment parce qu'une série d’autres 
mots du meme type ont passé dans la troisième déclinaison. 
Nous avons déjà vu que le flottement entre la cinquième 
et la troisième déclinaison doit quelquefois être interprété 
en faveur de la cinquième déclinaison (plèbes p. 63, sordës 
p. 75). Et je crois que non seulement la plupart des mots 
de la troisième déclinaison qui peuvent présenter -ë à 
l’ablatif1, ont été, à l’origine, de la cinquième déclinaison, 
mais qu’il faut supposer la même chose pour une série 
d'autres mots en -ë-s, gén. -is, qui sont des noms abstraits. 
Et ces mots sont assez nombreux (même si on fait abstrac
tion d’un ou deux exemples qui ont été interprétés comme 
des composés de la racine :i:dhë-2) pour rendre vraisemblable

1 Pas tous les mots; car môles, qui selon le témoignage (du reste 
non corroboré par les textes métriques conservés) de Priscien VII 768 a 
pu faire môle à l’ablatif, est certainement un exemple du type »irré
gulier« de thèmes en -ë- appartenant à la troisième déclinaison.

■ 11 s’agit de pîibë-s et caedë-s. Le substantif pïibës ‘virilité, les 
adultes’ est de ceux qui présentent un flottement entre les deux décli
naisons (abl. pübë chez Plaute). Les adjectifs pubes, impübës (thèmes en 
-s) sont à pübë-s ce qu’est sanskr. su-mëdhâs ‘sage’ (thème en -s) à mëdha 
‘sagesse’. Tout cela concorderait à merveille avec l’hypothèse de M. Thur- 
neysen, KZ XXX 488 ss., qui y cherche la racine *dhë-. Sur caedës cf. 
F. de Saussure, Mélanges Havet, p. 468 (Publications scientifiques, p. 592). 
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l’existence primitive d’une déclinaison régulière en -ë-. On 
peut constater l’identité du thème nominal avec un thème 
verbal dans proies, subolës, indolës, cf. adolescü, adolë-vï etc., 
dans tâbës, cf. täbeö, et dans sëdës (nomen loci de nomen 
action is), cf. sedë-re, lit. sëdé'-ti.

34. La conclusion que nous avons tirée du latin semble 
être corroborée par le celtique. Il s’agit de l’interprétation 
du paradigme irlandais des thèmes en -â-, On sait que le 
nominatif, l’accusatif et le datif de ces thèmes ont la forme 
tuath (‘peuple’), tuaith, tuaith. Le nominatif suppose la 
désinence -a, le datif -ai; mais l’accusatif est difficile à 
expliquer. Dans ma grammaire celtique I 363 j’ai constaté 
<pie toi ‘volonté fait à l’acc. toil, au datif tuil. Il s’ensuit 
(pie la désinence de l’accusatif de ce mot a eu une voyelle 
palatale ouverte, c’est-à-dire la voyelle e. La désinence était 
donc -em. A l’époque où j’écrivais ma grammaire, il aurait 
encore été possible de maintenir qu’il s’agissait d’une ir
régularité spéciale du mot toi. Mais après que M. Tliurney- 
sen, KZ XLVIII 65, a prouvé que l’ancien accusatif de ben 
‘femme’ était bein, nous avons là un second exemple qui 
exige la désinence -em; et comme cetle désinence est en 
outre phonétiquement admissible pour tous les autres ac
cusatifs de thèmes en -â- (tuaith etc.), nous n’avons plus 
aucune raison de douter (pie ce n’ait été là la désinence 
commune de toute cette déclinaison1. La désinence -em

1 Ceci étant ainsi, l’étymologie de toi n’a qu’un intérêt assez médiocre 
pour notre question. Je dirai néanmoins en passant que je ne crois 
guère que toi appartienne à la famille de tkïji'ac etc. Car cette famille 
de mots a toujours un sens d’effort sur soi-même, d’accomodation ou 
tout simplement d’indulgence (‘endurer, tolérer’). Même dans le mot le 
plus actif et énergique du groupe, gr. io'A/liccm, ce sens n’est pas absent 
(cf. Od. 24, 162: uvtùq ô réroç uèv èrdXpa ivt èotaw ßaMdptvo?
xal wkmôuevoç Ttr'ÀryÎTi &vpàï). Un tel sens est bien loin de la notion
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peut remonter à -ëm ou à -m. Il s’ensuit (pie les thèmes 
en -ci- se sont mêlés en irlandais avec une autre déclinai
son, ou bien avec les thèmes en consonne (accusatif -ni) 
ou avec une déclinaison de thèmes en -ë- (accusatif -ëzn). 
Mais on ne comprend guère comment les thèmes en con
sonne eussent pu influencer les thèmes en -a-. Au contraire, 
tout s’explique, si on admet qu’il y a eu en celtique une 
déclinaison régulière en -ë- (nom. -ë, gén. -ë-s), apparentée 
sémantiquement à la déclinaison régulière en -cl-, en tant 
qu’elle comprenait des noms abstraits et des noms collectifs. 
On comprend aisément qu’une telle déclinaison pouvait se 
mêler avec la déclinaison synonyme en -a-.

35. En lituanien les thèmes en -ë- ont été confondus 
avec les thèmes en -je-, et il serait très difficile de démêler 
les uns d’avec les autres. On peut admettre (pie p. ex. slovè 
‘gloire’ est un thème en -ë- pur, cf. le verbe latin cluë-re. 
Le mot slave correspondant est slava; on en conclura 
qu’en slave les thèmes réguliers en -ë- pur ont adopté la 
flexion des thèmes en -ü- à cause de la ressemblance sé
mantique. Cette confusion des déclinaisons en -ë- et en -ci- 
est comparable à la confusion des différents types de pré
sents à nasale qu’on trouve dans presque toutes les langues 
indo-européennes et qui est de même causée par la ressem
blance sémantique. L’-â slave remplaçant -ë se trouve aussi 
dans zvèzda : lit. zvaigzdè p. 74. Mais la correspondance 
lit. -ê : slave -cl n’indique pas toujours un thème régulier 
en -ë-; lit. girë, slave gora continuent un thème irrégulier 
en -ë-, v. plus haut, p. 65 ss.
de volonté active, de désir ardent. Je suis plutôt enclin à voir dans toi 
un *tw-ola ‘enflement’ ; pour le sens on peut comparer quelques emplois 
de lat. tumeô (tumens animus)-, pour le suffixe cf. gr. (dont le sens 
peut presque passer pour le contraire de *tiv-ola).
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36. S’il est vraisemblable qu'il y a eu en indo-euro
péen une déclinaison régulière de monosyllabes et dissyl
labes en -ë- pur, la dernière question à résoudre est celle 
de savoir s’il y a eu aussi des thèmes en -wê- et -jë- avec 
nivellement des alternances vocaliques.

La question des thèmes en -ivë- a peu d’importance, et 
je me contenterai de renvoyer à ce que j’ai dit sur lat. 
plëbës et lit. gérvè plus haut p. 63 et p. 71.

Quant aux thèmes en -jë- il va sans dire qu’on ne 
saurait faire aucune objection à l’existence de mots-racines 
avec cette terminaison. Le mot latin quiës en serait un 
exemple, s’il fallait croire que l’abl. quië chez Afranius etc. 
et le composé requiës, requiem, requië représentent l’ancienne 
flexion et que quiëtem, quiëte en représentent une trans
formation. Le thème nominal serait alors identique à la 
racine de quië-vï et de l’adjectif quië-tus; le -s du nominatif 
quiës serait à expliquer de la même manière que la dési
nence de spës, v. p. 75. Du reste, on repousserait l’exemple, 
(pie le type resterait vraisemblable.

37. Ce qui pourrait être contesté, c’est la question si 
la déclinaison régulière en -(i)jë- a été productive. Je crois 
devoir répondre par l’affirmative. On ne saurait y opposer 
le témoignage négatif de l’indo-iranien et du grec. Car il 
va sans dire que l’indo-iranien ne peut rien enseigner à 
cet égard à cause de la confusion de l’ancien ë avec l’an
cien (1; et si nous n’avons pas attaché une importance 
décisive à l’absence en grec de la déclinaison régulière de 
mots dissyllabes en -ë- pur, nous ne pouvons guère attacher 
plus d’importance à l’absence dans la même langue de la 
déclinaison régulière en -(i)jë-. Et les faits latins me sem
blent être concluants. On sait que le latin nous présente 
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une assez longue série de noms abstraits dérivés en -ie-s: 
aciës, faciès, perniciës, effigies, materies etc. Nous avons vu 
que le paradigme de ces mots ne peut être une trans
formation du type dem (i.-e. nom. -z, -ja, gén. -jâ-s) ni du 
type aotfi'cc (i.-e. nom. -ijâ, gén. -ijä-s). Il est vrai que quel
ques-uns de ces mots peuvent reposer sur une transforma
tion du type nelva (nom. -z, ja, gén. -jë-s); mais sans doute 
on n'a pas le droit d’admettre cette origine pour toute la 
catégorie. C’est donc le plus vraisemblable que nous avons 
ici la continuation d’un paradigme indo-européen nom. -ijë, 
gén. -ijë-s. La désinence -s du nominatif latin sera une 
innovation sous l’influence du type vâtës (cf. ce que nous 
avons dit de plèbes, spës, /idës, quiës). Le flottement entre 
la cinquième et la première déclinaison dans materies : ma
teria etc. est tout simplement la conséquence du sens iden
tique ou à peu près identique des suffixes -je- et -ja- de 
la déclinaison régulière. Il est signifiant que ce flottement 
ne se rencontre que dans les mots dont l’analyse morpho
logique était facile; on a materies, luxuries, düritiës et ma
teria, luxuria, düritia etc., mais on n’a qu’une forme dans 
glades, béstia etc. C’est là une preuve ultérieure du caractère 
non-phonétique du flottement. Cf. ombr. auie ‘augurio’, iouie 
‘juvenes’, iouies ‘juvenibus’ (Buck, A Grammar of Oscan 
and Umbrian, p. 132 s., v. Planta II p. 54 s.).

38. Il semble qu’on trouve des traces de la déclinaison 
régulière en -(i)jé- dans les inscriptions ogamiques. C’est 
ce qu’a signalé M. Thurneysen, IF XXXIX 202, en ren
voyant à une inscription bilingue (Eglwys Cymmun, Pays 
de Galles) où Avittoriges est le génitif celtique d’un nom 
de femme dont le nominatif est rendu en latin par Aui- 
toria.

Vidensk. Selsk. Hist.-filol. Medd. XI, 5 6
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39. Sans doute un nombre assez considérable des sub
stantifs lituaniens en -é sont des thèmes en -(i)jè réguliers, 
p. ex. iè/né, v. si. zemlja (cf. pour le sens lat. mâteriës).

Enfin je cite le type de noms abstraits tokharien re
présenté par B kselne, A ksalune ‘nirvana’ etc. Dans mon 
travail Le groupement des dialectes indo-euro
péens (dans ces Meddelelser XI 3) p. 24 j’ai déjà dit 
(fue ce type semble supposer plutôt -je que -./«. En effet, 
ce que nous savons jusqu'ici de la fin de mot du tokharien 
ne nous donne aucune occasion à croire que -ja se soit 
développé autrement que -â quant à la qualité de la voyelle 
(cf. aissenca, luiua dans mon travail p. 28, p. 53, 54). -jê 
semble donc être la seule reconstruction possible pour le 
type kselne, qui par conséquent remonté ou bien au type 
nom. -ijè, gén. -ijê-s ou peut-être partiellement au type rreîv« 
(nom. -z, gén. -jê-s).

40. Nous croyons donc pouvoir maintenir que les 
thèmes en -e-, bien (pie moins nombreux que les thèmes 
en -â-, ont pris part, en indo-européen, à tous les para
digmes des thèmes en voyelle longue. La cinquième décli
naison latine représente le paradigme des thèmes réguliers 
en -ë-.

NOIE

P. 43. Mon article se trouvait déjà dans l’imprimerie quand 
j’ai reçu ZfcPh. XVI 2, où, à la page 277 s., on trouve une pali
nodie de M. Thurneysen quant à la théorie des thèmes celtiques
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en -a. M. Thurneysen pense à présent que le paradigme de mucc 
repose sur un thème féminin en -u- tombé sous l’influence des 
thèmes en -ü-, Mais je trouve peu vraisemblable que le genre 
féminin aurait pu causer un tel changement de paradigme, et le 
vocalisme du nom. acc. plur. nuicca ne milite pas en faveur de 
la nouvelle théorie de M. Thurneysen, vu qu’il ne concorde ni 
avec la flexion des thèmes en -a-, ni avec la flexion des thèmes 
en -u-.

Ce que je puis admettre, c’est que le type déjà existant nom. 
-ü, gén. -ivâ-s a pu absorber non seulement les mots en -il-s, 
gén. -uw-os qui ont dû exister, mais aussi quelques thèmes fémi
nins en -u- (et en -us-, gén. -us-os).

6*
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Sanskrit.
ad (I hä 72 
amü-s 43 
amba 27 
a ham 481 
usas 23, 25 
ilna-s 32, 34 
giri-s 66 s. 
gdsani-s, gösä-s 531 
gnä 29 
jajiii-s 33 
jaiii-s 29 
jäta-s 33, 71 
jii-s 71
I ü.spa ti-s 71 1 
laiiü-s 43
I i rod hä 72 
tuiüsuani-s 51 
durdhä 72 
dhämadhä-s 67 
dhî-s 35 
nadî-s 35, 381 
naplï-s 35, 38 
padavi 71 
padavî-s 35, 71 
panthä-s 53 s., 63 s. 
purögä-s 50 
praj a 71 
j ira lima Tl

INDEX
psâ 8, 72 
bâhu-è 242 
bhra-è 43 
nianôjü-è 43 
manthä-s 53, 63 s. 
mayobhü-s 43 
mah- 48 
mahat- 49, 51 
mahâ- 47 
mahanl- 49, 51 
mahi 27’, 47 
mëdhâ 72, 772 
rathï-s 35, 40 
ralhësthci-s 50 
laksmï-s 36' 
uiç- 64 
urki-s 35 
l’ëça-s 642 
çaçï 23 
çraddhâ 72 s. 
çrï-s 35 
çvaçrü-s 41 
çvâ 26 
sakhâ 22 ' 
sänii-s 24 
sud hä 72 
suprajâs 71 ’, 74 
sumëdhâs 772 
siuiara-s 33 1 
siïnu-s 23 s.

sunpta 33 1 
söniapä-s 551 
strï 17
snubhis, snös 24 
svadhâ 72 
haryati 73 
hrï-ü 35

A vesti q u e.
azdâ Tl
niaz- 48 
mazdâ 72 
panlå, patio 641 
zrazdà 73

A r ni én ien.
air 33' 
h un 65 
mec 49

Albanais. 
gur 67
i maë 49
i pauëe 651 
mît 651

Slave.
r. bezputnyj 651 
bogynji 30
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chlèbiï 481 V. j) russi en. d(xq<TTtt(>a 31
gora 66, 79 pintis 64 ! d'vtïayg 68
gospodï 71 1 anmode 74 èâcor 43
p. giviazda 71 t^ZZ.'7/y 72 11.
mlniji 30

G rec.
1 iycl) 481

r. neputnaja sila 651 ivnÀoxatiïdeg 37
pçtti 64 àya- 49 tgtrlovg 36
r. raspatnyj 65 1 àâ'uÿç 53 1 tytiïra 32
slava 79 ârpjt 67 çktJç 67 s.
svekry 11, 41 33 WP 22, 26
vïsï 64 üxaet/a 31, 32 '/■trôg 20
zemlja 82 auaÇa 32 {/•vrpôç 33
zvézda 74, 79 aer^q 33 1 zç 36

361 iffyvg 43
ÙTlClTt] 65 1 hyi 36

Lituanien. àqtj, àqrgiévog 76 ly'/vg 43
alidê, aludè 74 ÿloryç 69, 76 xavamç-jÿç 31
arklidè 74 d'porp« 31, 32 xr^pig 36
avide 74 lac. àïjo'/yc 62' xo/,oxvrfh] 32
avietê 13 flloToç 20 xqazat/.tMg 46
didè 12 ß'/,OffVqä)7Tfg 37 xveiç 22
galvidè 74 ßooiag 37, 40, 47, 66 XVX/,<)TtqT[g 68
gervê 71, 80 ßoqi^e 661 Aa 46, 47
girë 14, 65 ss., 79 ßoqetoe 661 Â««s’ 44 ss.
girènas 66 ytyovtia 30 Aaorfapag 51
karvidê 74 yt era 31, 32 À«z/£ 46
laikyti 11, 12 ytM7it.irttg 51 1 ta vio 45, 46
mente 64 y'/mit a 30, 36 /.rtßd'/.t 46
pelade 74 y'/M%ig 36 '/.ab’/.^g 45
pi lis 242 y va, yvrtg 47 uiya 271
pradtia 11, 74 yveaiuarTjg 68 itt-yag 47 ss.
slovê 79 Jé'oïfOZ/'« 31 boot. Mérrtt. 69
valia 13 (htfTlÔTT^ 71 1 géqtpra 31, 32
vcrsis 621 47« 39 utTarduT^g 50
viespats 64 ôi'atTa 31, 32 pvxrtg 47
iemé 13, 82 didwpi 20 uvpo7t(l)'/.riç 51
tinia 13 dïü>a 70 uM/.og 62
tu vis 44 iïp/rgttqa 31 rtariag 40
zvciigzdê 74, 79 (log a 32 rèxvg 43, 45
tvakê 60 tfoTÔg 20 69
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olxcafe, olxoç 64 herter 73 impubes 772
oaoxZî) 73 s. iouie, iouies 81 indigena 52, 55
öqyvta 30 indoles 78
oipçvg 43 () s (j u e. jenuarius 18
nai'rjo 23 s. Kerri 76 lu diceus 57
7rdroç 64 lues 58
nav), a 32

Latin.
niagnus 49

tt t c va 70 materies 16 s., 81
TTÎjXVÇ 24 ' (icies 81 moles 58, 62, 771
n'Àr^vç 62 agricola 51 s. moleslus 62
îiôXiç 242 alienus 18 neptis 35, 38
ti o'kit rp ‘~1, 40 ambages 58 nubecula 58
flokvådpas 51 anas 52 nubes 6, 7
71OVTOÇ 64 apis 57, 58, 59 paricida(s') 52 s., 5
adoxip 47 ascia 36’, 70 pernicies 81
ttüzvim 31 aida 70 plebecula, plebejus
7tçéa^a 42 bestia 81 plebes 7, 58, 59,
noiapi^ç^ nQtauiç 37, caedes 57, 59, 772 70 s., 80

47 caelicola 52 pons 64
;vrZorw 31, 32 canis 57, 59 proies 58, 78
(T(T07T(t)À)p 51 Ceres 57, 76 proletarius 58
(TtatÔÇ 20 col legibus 52' pubes (subst.) 58,
o/oÂr' 79 n. compages 58 pubes (adj.) 57, 77
rapiaç 40 coulages 58 (jnies 15, 80
chypr. Ttuda^v 69 comice n 17 requies 80
tô'kua 32 despero 74 res 6 s., 14
toéyto 48 1 dies 6 s., 14 ridiculus 57
vytr^dç, vytry; 69 effigies 81 sacerdos 55 \ 75
Î)7T CoßdotOS 66 exspes 74 sedes 7, 8, 57, 78
vç 43 faces 59, 60 soerus 43, 44 1
vagivït 36 facetus 60 sorties 75
<Cd(gp 69 facie rum, faciès 15,81 specieruin 15
y i%Zrro 48 ' famelicus, fumes 58 s fies 15, 74 s.
(poïfiog 74 fides 8, 76 s. st rues 58
Z«f« 76 foeniseca 52 smwis 16, 35
yj}^ 8, 73 genetrix 16 suboles 58, 78
Mfioßocbs 53 1 glacies 81 sus 43

O m brien.
grus 71 terri g en a 52, 55
heredipeta 51 transfuga 52

unie 81 hosticapas 52 s. 1 riens 18
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vales 57, 58, 60 
verres 621

I r 1 a n d a i s.
ogam. Avittoriges 81 
ben 28, 78
du b 42 
éc 45 
fâith 60 s. 
feibe, fin 43
lie 46
inag-lorg 49

vicus 642
vis 36 
volucris 57 
vu Ipéca la 58 
vulpes 59 

mucc, mucca 43, 83 
toi 78, 78'

Gallois.
angheu 45
givamd 60
niaon 49

G a u I o i s.
ovate/,ç 60 S.

(i e r ni a n i q u e.
g. aqizi 36 \ 70
g. haipi, v. n. heiàr 701
v. n. Ijôsta 46
g. mikils 49

v. n. mjpk 47
v. n. Ôdinn 61 1
v. n. oiïr 60, 61
g. gens 29
g. mans 32, 33
v. angl, möd 61
v. angl, möi) 60
v. h. a. muot 61
v. h. a. Wuotan 61 1

T o k h arie n.
A ksalune, B kselne 82
inüka 49

Hittite.
me- ik-ka-es, me-ik-ki

49
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